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Ce document présente les observations de la commune en réponse aux avis émis par les 
personnes publiques associées au projet d9élaboration du PLU de Parmain, dont la commission 
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers et des autres 
organismes consultés.  

Il s9agit de premiers éclairages visant à compléter le dossier d9enquête publique. 
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1. Préambule 
Le conseil municipal de Parmain a arrêté par délibération n° 2023/30 du 18 juillet 2023 le projet 
de Plan local d9urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l9article L.153-16 du code de l9urbanisme : 
 
Le projet de plan arrêté est soumis pour avis :  
1° Aux personnes publiques associées à son élaboration mentionnées aux articles L. 132-7 et 
L. 132-9 ;  
2° A la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime lorsque le projet 
de plan local d'urbanisme couvre une commune ou un établissement public de coopération 
intercommunale situés en dehors du périmètre d'un schéma de cohérence territoriale 
approuvé et a pour conséquence une réduction des surfaces des espaces naturels, agricoles et 
forestiers ;  
3° Au comité régional de l'habitat et de l'hébergement prévu à l'article L. 364-1 du code de la 
construction et de l'habitation lorsque le projet de plan local d'urbanisme tient lieu de 
programme local de l'habitat ;  
4° A la formation spécialisée de la commission départementale de la nature, des paysages et 
des sites, lorsque le projet de plan local d'urbanisme prévoit la réalisation d'une ou plusieurs 
unités touristiques nouvelles locales dans les conditions prévues au II de l'article L. 151-7 du 
présent code. L'avis porte uniquement sur les unités touristiques locales. 
 
Les personnes publiques associées (PPA) à l9élaboration du PLU ont été destinataires d9un 
courrier les informant de l9arrêt du projet.  
Le projet de PLU leur a été envoyé et celles-ci disposaient d9un délai de 3 mois pour se 
prononcer.  
En application de l9alinéa 4 de l9article R 123-8 du code de l9environnement, lorsqu9ils sont 
rendus obligatoires par un texte législatif ou règlementaire préalablement à l9ouverture de 
l9enquête, les avis émis sur le projet, plan ou programme doivent figurer dans le dossier 
d9enquête. 
Le présent document dresse un état des lieux des avis émis par les PPA sur le projet 
d9élaboration du PLU de Parmain puis les réponses apportées par la commune. 
 
Par ailleurs, le projet de PLU de Parmain a également fait l9objet d9une évaluation 
environnementale. Celle-ci est soumise à l9avis de la Mission régionale d9autorité 
environnementale. 
L9avis de la MRAE fait l9objet d9un mémoire en réponse distinct. 
 
 
 
 
 

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825039&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825039&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033746227&dateTexte=&categorieLien=id
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2. Avis reçus sur le projet de PLU 

Avis des organismes  
Organisme Envoi Date AR Date avis Nature de l9avis 
État 25/07/2023 

& support 
papier le 
03/08/2023 

03/08/2023 26/10/2023 Avis favorable  

CNPF 25/07/2023  16/10/2023 Avis favorable avec demande de 
prise en compte des remarques 

ARS 25/07/2023  09/08/2023 Avis favorable sous réserve de prise 
en compte des élément transmis 

IDFM 25/07/2023  17/10/2023 Observations 
SEDIF 25/07/2023  29/09/2023 Observations 
Chambre 
agriculture 

25/07/2023  23/10/2023 Avis défavorable 

Conseil 
départemental 
95* 

25/07/2023  17/11/2023 Avis favorable  

PNRVF* 25/07/2023  19/12/2023 Avis favorable 
CRIF* 25/07/2023  26/12/2023 Avis favorable 
CCVO3F 25/07/2023  26/01/2024 Avis favorable 

Avis des communes limitrophes 
Organisme Envoi Date AR Date avis Nature de l9avis 
Champagne/Oise 25/07/2023   - 
L9Isle-Adam 25/07/2023   - 
Nesles-la-Vallée 25/07/2023   - 
Valmondois 25/07/2023   - 
Hédouville 25/07/2023   - 

Avis des commissions 
Organisme Envoi Date AR Date avis Nature de l9avis 
CDPENAF 28/07/2023  06/11/2023 Avis favorable 

Autres organismes 
Organisme Envoi Date AR Date avis Nature de l9avis 
RTE 25/07/2023  31/08/2023 Observations 

*  Avis reçu hors délais et avant enquête publique. La commune de Parmain propose de les 
intégrer à cette analyse et de les porter à la connaissance du commissaire enquêteur et du 
public. 
- Absence de réponse des personnes consultées 

Synthèse des avis 
Il convient de noter que l9ensemble des Personnes publiques associées ainsi que la CDPENAF 
émettent un avis favorable au projet de PLU hormis la Chambre d9agriculture. Les remarques 
portent essentiellement sur la nécessité de compléter les préconisations dans la prise en 
compte des servitudes environnementales qui affectent la commune : gestion forestière, 
mobilités, usine de captage des eaux de Méry-Sur-Oise, lignes de transport électriques, voies 
ferrées, antennes de radiotéléphonie.  
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3. Réponses apportées aux avis des personnes publiques associées 

Réponse apportée aux observations du CNPF 

1/ Droit de défruitement pour les exploitants forestiers  
Extrait de l9avis du CNPF 
Il n'appartient pas au PLU de règlementer la gestion des parcelles forestières qui relève du 
Code forestier :  

- P27 du règlement : « Les constructions liées à l9exploitation agricole et les constructions 
destinées à abriter le matériel forestier nécessaire à la maintenance et l9entretien des 
parcelles à condition :  

o qu9elles soient accessibles par les chemins agricoles,  
o qu9elles soient desservies par les réseaux et les voiries et ne génèrent pas de 

circulation des engins sur les voiries publiques qui ne sont pas adaptées à la 
dimension du matériel agricole,  

o que les installations et établissements ne portent pas atteinte à la salubrité et à 
la sécurité et n9apportent pas une gêne qui excède les inconvénients normaux 
de voisinage »,  

Nous ne pouvons accepter cette mesure telle qu9elle est formulée, et à moins de la modifier, 
notre avis serait défavorable 
Réponse de la MOA : 
Ces prescriptions ne font pas obstacle au droit de défruitement pour les propriétaires forestiers. 
L9objectif de la règle p27 consiste surtout à permettre l9accès aux exploitants forestiers en 
premier lieu et aux exploitants agricoles le cas échéant. En effet, des risques de constructions 
« mitage » sont importants et il s9agit pour la commune de s9en prémunir.  
Nous proposons de modifier la rédaction ainsi :  
« Les constructions liées à l9exploitation agricole et les constructions destinées à abriter le 
matériel forestier nécessaire à la maintenance et l9entretien des parcelles à condition :  

- qu9elles soient accessibles par les chemins communaux ou chemins d9exploitation 
existants,  

- qu9elles ne génèrent pas de circulation des engins sur les voiries publiques qui ne sont 
pas adaptées à la dimension du matériel agricole, (il s9agit d9éviter les nuisances aux 
riverains de la ville dont les rues ne sont pas adaptées à la circulation des engins à gros 
gabarit)  

- qu9elles soient desservies par les réseaux divers, (il s9agit de permettre aux exploitants 
présents sur le territoire de pouvoir construire les bâtiments d9exploitation nécessaires 
à leur activité)  

- que les installations et établissements ne portent pas atteinte à la salubrité et à la 
sécurité et n9apportent pas une gêne qui excède les inconvénients normaux de 
voisinage » (il s9agit d9éviter les nuisances aux riverains, par des implantations trop 
proches des zones d9habitat).  

 

2/ Protection des zones humides ou potentiellement humides 
Extrait de l9avis du CNPF 
Page 28 : 1.4 Protections, risques et nuisances : Il est prévu de protéger au titre des articles 
L151-19 et L151-23 du Code de l'urbanisme le secteur de zones humides ou présumées 
humides. Les zones humides avérées sont déjà réglementées par la Loi sur l9eau ; quant aux 
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zones présumées humides, faire les études pédologiques ou phytosociologiques adaptées si 
un projet émergeait sur ces surfaces. Une protection supplémentaire n9est pas opportune. 
Réponse de la MOA 
Deux protections sont prévues au PLU :  
- les berges du ru de Jouy, qui sont dans des parcelles privées. A noter que la délimitation des 
parcelles passe au milieu du cours d9eau et donc que les berges sont privées, d9où la nécessité 
d9édicter les protections au niveau du PLU. Donc, il s9agit de protéger les rives en interdisant 
toute construction ou occupation du sol, telles que les clôtures, les sols imperméables etc& de 
nature à altérer le cours d9eau ou ses berges dans une bande de 6 mètres de part et d9autre ;  
- la zone humide ou présumée humide de Boulonville en zone naturelle, pour laquelle le 
règlement prévoit : « & tous travaux tels que constructions maçonnées, exhaussement, 
affouillement, clôtures affectant le fonctionnement et les caractéristiques de la zone humide 
sont interdits. Seuls peuvent être autorisés les installations HLL ou aménagements légers sous 
réserve d9être en bois et démontables. » 
Ces protections permettent de rendre applicable localement par les services instructeurs de 
demandes d9autorisation de droit des sols, la règlementation de niveau national peu 
communiquée et connue du grand public et quasiment jamais appliquée dans les zones 
humides et berges du cours d9eau notamment lorsque cela concerne des projets individuels.  
 

3/ Référence à l9article de loi sur les EBC 
Extrait de l9avis du CNPF 
Citer l9article de loi relatif aux EBC dans sa totalité, car les surfaces sous PSG y sont 
mentionnées ; ceci permet de bien différencier les dispositions qui s9y appliquent. 
Réponse de la MOA 
Dans chaque zone du PLU concernée par des EBC, la mention « Le classement interdit tout 
changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création des boisements. » est inclue dans le texte du 
règlement. 
Afin de ne pas alourdir le règlement des zones affectées par de nombreuses dispositions au 
titre des Protections, risques et nuisances, il sera inséré dans les dispositions des règles 
générales du règlement du PLU : 
« Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation 
de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier. 
Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour 
l'économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance par un 
plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé avant le 10 juillet 1973 ou par le document 
d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans ce cas, l'autorisation ne peut être 
accordée que si le pétitionnaire s'engage préalablement à réaménager le site exploité et si les 
conséquences de l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables pour 
l'environnement. Un décret en Conseil d'État détermine les conditions d'application du présent alinéa. » 
 
La mention déjà inclue dans les règles générales « Les coupes et abattages d9arbre dans les bois, forêts 
ou parcs situés sur le territoire de Parmain ainsi que dans tout espace boisé classé sont soumis à 
déclaration préalable. » sera complétée par : 
« En application de l9article L. 421-4 et le g) de l9art. R. 421-23, qui soumettent à déclaration préalable 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idSectionTA=LEGISCTA000006152935&dateTexte=&categorieLien=cid
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les coupes et abattages d9arbres, sauf dans les cas suivants en ce qui concerne les forêts privées (art. R. 
421-23-2) :  

- « Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des bois 
morts » ;  

- « S9il est fait application d9un plan simple de gestion agréé conformément aux art. L. 312-2 et L. 
312-3 du code forestier, d9un règlement type de gestion approuvé conformément aux art. L. 
124-1 et L. 313-1 du même code ou d'un programme des coupes et travaux d'un adhérent au 
code des bonnes pratiques sylvicoles agréé en application de l'art. L. 124-2 de ce code. » ;  

- « Lorsque les coupes entrent dans le cadre d9une autorisation par catégories définies par arrêté 
préfectoral, après avis du CNPF. » 

 

Réponse apportée à l’ARS 
Les observations de l9ARS portent sur des compléments de description à apporter au PLU. 
Certaines des précisions demandées doivent être apportées par les syndicats intercommunaux 
gestionnaires des ressources pour la commune. 
 

1/ Protection de la Ressource en eau 
Extrait de l9avis de l9ARS 
L9évaluation environnementale devra être complétée de la carte et l'arrêté de DUP du périmètre 
de protection éloigné du captage de Méry/oise,  
Réponse de la MOA 
La carte et l'arrêté du périmètre de protection rapproché sont annexés dans la version arrêté 
du PLU, p 93 à 143. 
Par ailleurs il n'est pas fait mention de périmètre de protection éloigné du captage dans le 
document du SEDIF ni dans son avis. Selon la plaquette d'information du SEDIF, l9usine de 
production d9eau potable de Méry-sur-Oise bénéficie de périmètres de protection immédiate 
et rapprochée, déclarés d9utilité publique par l9arrêté préfectoral n°97-183 du 16/09/1997, 
modifié par l9arrêté n°98-36 du 13/03/1998, puis par l9arrêté n°00-146 du 30/06/2000.  

 
2/ Gestion de la ressource en eau 
Extrait de l9avis de l9ARS 
La gestion de la ressource en eau potable mérite d'être plus décrite. 
Réponse de la MOA 
Le plan des réseaux de distribution et la délibération 10-2023 du 31 décembre 2022 portant 
sur le schéma de distribution de l'eau potable du SIAEP sur les communes de Parmain L'Isle-
Adam et Champagne/Oise sont annexés dans la version arrêté du PLU.  
Le SIAEP n'a pas émis d'observation dans le cadre de la consultation des PPA et n9a fait aucune 
réserve concernant les capacités de production et d9acheminement par le syndicat en eau 
potable. Les capacités de production et d'acheminement en eau du syndicat ont été 
demandées au SIAEP. 
 

Extrait de l9avis de l9ARS 
Le rapport de présentation indique également, que la gestion qualitative et économe des 
ressources en eau sera intégrée dans les OAP sectorielles au moyen de la réutilisation des eaux 
de pluie. Ce point n9est toutefois pas clairement détaillé. 
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Réponse de la MOA 
Sans être imposées, le règlement des zones prévoit que "les installations de récupération des 
eaux de pluie doivent être enterrées ou intégrées à la construction. » Il va de soi que la 
récupération a pour objectif de favoriser la réutilisation des eaux de pluie : réservoirs enterrés, 
réutilisation de l'eau pour arrosage et nettoyage extérieur.  
 
Extrait de l9avis de l9ARS 
Concernant la récupération des eaux pluviales, j9indique que cette pratique, même si elle n9est 
pas mentionnée dans le dossier, est soumise aux prescriptions de l9arrêté du 21 août 2008 
relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l9intérieur et à l9extérieur des 
bâtiments. Cette référence règlementaire est à mentionner dans le règlement du futur PLU ou 
ses annexes le cas échéant. 
Réponse de la MOA 
La référence règlementaire à l'arrêté du 21/08/2008 sera insérée en annexe du règlement. 
 

Extrait de l9avis de l9ARS 
L9assainissement doit être davantage détaillé et la carte du zonage doit être annexée au présent 
dossier. 
Réponse de la MOA 
Le SIAPIA, dispose de la compétence Assainissement, collectif et autonome, sur le territoire des 
communes de l'Isle-Adam et Parmain. Il est le propriétaire des réseaux d'eaux usées publics et 
ouvrages connexes afférents. Le SDEA du SIAPIA est en cours de finalisation. Le zonage de 
l'assainissement, qui a reçu la validation préalable des services de l'AESN et de la Police de 
l'Eau, devait être soumis à enquête publique en 2023. Le SIAPIA n9a pas souhaité communiquer 
le schéma (plan des réseaux et rapport) tant que le SDEA n9est pas approuvé. Il n'a donc pu 
être inséré au projet de PLU. Toutefois, le syndicat a communiqué les préconisations 
règlementaires pour l'assainissement communal et celles-ci ont été insérées dans le règlement 
des zones du projet de PLU arrêté. A noter que le SIAPIA n'a pas émis d'observation concernant 
les prévisions du PLU. A noter également que dans la délibération du 10 décembre 2019, le 
syndicat s'engage par convention à ce que le zonage de l'assainissement soit conforme aux 
prescriptions en vigueur (PLU des communes, PPRI, ...). Une version arrêtée du SDEA est 
communiquée aux communes mais le syndicat n'a pas souhaité que cette version qui n'a pas 
encore fait l'objet de l'enquête publique soit insérée au projet de PLU.  
 

3/ Qualité de l9air et mobilité 
Extrait de l9avis de l9ARS 
Prévoir davantage le déploiement de stationnements vélos et installation de bornes de 
recharge pour véhicules électriques selon les secteurs. 
Réponse de la MOA 
Des bornes sont prévues sur le parking de la gare au centre-ville, au centre commercial des 
Arcades dans le courant du 1er semestre 2024.  Il est proposé de compléter avec la mise en 
place de bornes au niveau du parking du collège au sud de la ville et de la place de l'église de 
Jouy-le-Comte au nord de la ville. Ces précisions seront apportées au PLU. 
L'annexe du règlement relative aux normes de stationnement dans la version arrêtée comporte 
la mention "Toute nouvelle opération doit prévoir des places de stationnement permettant les 
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recharges des véhicules électriques dans les conditions précisées aux articles L113-11 à L113-
13 du Code de la construction et de l9habitat."  
 
 
Ces dispositions seront rappelées dans l'OAP thématique Mobilité. 
Des stationnements vélos sont prévus par les normes règlementaires dans le cadre du PDUIF. 
La ville pourra prévoir en complément sur les parkings publics (secteur des Arcades, parc 
sportif, église de Jouy-le-Comte, l'aménagement de supports au stationnement des vélos. 

Extrait de l9avis de l9ARS 
Le dossier ne précise pas si des établissements sensibles se situent à proximité de ces 
infrastructures (de transport bruyant). Ce point est à faire apparaitre dans les cartographies du 
règlement. Une carte répertoriant les établissements sensibles à proximité des voies de 
transport bruyantes serait à insérer. Etablissements sensibles à proximité des infrastructures de 
transport terrestres bruyantes à cartographier. 
Réponse de la MOA 
Le projet de PLU ne prévoit pas d'établissement sensible nouveau (santé, enseignement et 
action sociale) de type scolaire, de soins ou médico-sociaux, d'accueil de petite enfance ou de 
personnes âgées à proximité des infrastructures de transport. Le règlement des zones renvoie 
sur les prescriptions de l'arrêté à respecter, portant sur les distances des implantations par 
rapport aux voies ferrées et sur les normes d'isolation acoustiques pour les constructions.  
L'arrêté de classement des infrastructures de transport terrestre routières et ferroviaires est 
inséré aux annexes du projet de PLU arrêté. A noter qu'un nouvel arrêté de classement des 
infrastructures ferroviaires du 23 février 2022 n°16249 viendra remplacer celui annexé au PLU. 
A noter également qu'un projet d'arrêté commun de classement sonore des voies routières du 
Val-d'Oise (2023) a été adressé à la commune le 21 juillet dernier, après arrêt du PLU portant 
sur la révision du classement en fonction de l'évolution des trafics ou la modification ou la 
création des nouvelles infrastructures.  
 
 

Extrait de l9avis de l9ARS 
l'OAP thématique « Ville soutenable » évoque la protection des habitants face aux nuisances 
sonores sans toutefois détailler les mesures prévues. Ce point est à détailler et je rappelle que 
la localisation et l9orientation des nouvelles constructions sont également à envisager à 
l9échelle d9un secteur. Il s9agit d9éviter les zones de conflits « secteurs bruyants/secteurs calmes 
», comme l9implantation de logements à proximité de bâtiments ou d9équipements 
potentiellement bruyants. 
Réponse de la MOA 
Il y a méprise, il n'y a pas d'OAP Ville soutenable dans le PLU arrêté. D’autre part les OAP sectorielles à 

vocation d’habitat ne sont pas situées à proximité immédiates des zones de bruit, justement pour 

éviter, les zones de conflits « secteurs bruyants/secteurs calmes », tels qu’évoqués, comme 

l’implantation de logements à proximité de bâtiments ou d’équipements potentiellement bruyants.  
 
 4/ Champs électromagnétiques 
Extrait de l9avis de l9ARS 
La commune de Parmain est concernée par ce type de servitudes, liées aux réseaux haute 
tension et très haute tension, en partie Est de la commune (terres agricoles). Le dossier décrit 
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et localise ces réseaux stratégiques du SDRIF et rappelle les décrets en vigueur concernant 
l9urbanisation à proximité des lignes haute tension. La notice RTE-DRIEE n'est en revanche pas 
insérée dans le dossier. 
Réponse de la MOA 
L9ensemble des documents transmis par RTE a été annexé au PLU arrêté. La notice RTE-DRIEE  
sera ajoutée.  
 
Extrait de l9avis de l9ARS 
Le dossier ne recense pas les sources émettrices de rayonnement électromagnétique (antennes 
d'opérateur téléphonique entre autres). Ce recensement peut être effectué au moyen du site 
web Cartoradio de l'ANFR : https://www.cartoradio. fr/#/. Aussi, aucune mesure n9est 
développée vis-à-vis de ce sujet dans le règlement du PLU, le PADD et les OAP. 
Réponse de la MOA 
La présence de l'antenne radiotéléphonique située rue de Nesles et celle sur Champagne-sur-
Oise au bord de la RD 4 près du Rond-point de Jouy-le-Comte sont recensées et seront 
mentionnées. Une note d'information sera annexée au PLU.  Cf. annexe 1 de la présente note.  
Par ailleurs, des mesures visant à l9égalité d9accès au réseau GSM sont bien intégrées dans le 
PADD du PLU, elles concernent : 

- Favoriser l9implantation des antennes sur la commune afin que tous les habitants aient 
accès au réseau GSM et en concertation avec eux,  

- Imposer le regroupement des opérateurs de téléphonie mobile pour limiter la 
prolifération des antennes,  

- Sondage auprès des parminois concernant la couverture GSM. 
 
5/ Adaptation au changement climatique 
Extrait de l9avis de l9ARS 
L9ARS demande que les mesures constructives et les aménagements soient prévus pour limiter 
le risque de développement de zones d9eau stagnante (pente des toits et évacuations des toits 
terrasses, drainages des sols artificiels et des éventuelles noues d9infiltration, gestion des 
bassins d9infiltration couverts ou enterrés...). Une attention doit également être portée pendant 
la phase chantier pour éviter la création de points d9eau stagnante. 
Réponse de la MOA 
La commune n9a pas été informée d9un quelconque arrêté préfectoral concernant Parmain 
relatif aux modalités de mise en Suvre d'un plan de lutte contre la propagation des maladies 
vectorielles (chikungunya, dengue et zika) transmises par le moustique tigre (Aedes albopictus) 
dans le Val-d'Oise. 
Proposition d'un ajout de prescriptions en annexe du règlement. Cf. annexe 2 de la présente 
note.  
 
Extrait de l9avis de l9ARS 
Dans tous les cas, l9ARS demande qu9une attention particulière soit portée à la présence 
d9espèces végétales allergisantes. En effet, bien que la végétalisation ait un impact positif sur 
de nombreux déterminants de la santé (qualité de l9air, de l9eau, des sols, réduction des ilots 
de chaleur urbains...), le choix des essences doit cependant être pensé au regard des 
problématiques d9allergie. Ce point est à ajouter au moins dans les dispositions communes du 
règlement et peut être appuyé dans le PADD et/ou les OAP. Également le règlement du PLU 
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recommande une palette végétale en annexe sans préciser la nature des essences. Cette 
annexe n9est pas présente dans le dossier. 
Réponse de la MOA 
La palette végétale recommandée (sans être exhaustive) est bien présente dans les pages 143 
et 144 de l'annexe du règlement dans le PLU arrêté.  
Un renvoi vers les ressources documentaires sur le choix des essences végétales du PNR du 
Vexin pourra également être inséré.  
Le rapport de présentation sera complété d'une note sur les essences allergènes issue du site 
internet airparif/carte des pollens et renverra sur le guide d'information sur les essences 
allergènes et sur les principes de lutte contre l'ambroisie disponibles sur internet : site airparif, 
page carte des pollens sera inséré et vers www.pollens.fr et ambroisie-risques.info.  
 

Réponse apportée à Ile-de- France Mobilités 

Normes de stationnement véhicules individuels motorisés - bureaux 
Extrait de l9avis d9IDFM 
Prescription : A moins de 500 mètres des gares de Valmondois et l9Isle-Adam-Parmain, il ne 
pourra être construit plus de 1 place pour 45 m² de surface de plancher. 
Recommandation : Au-delà d9un rayon de 500 mètres autour des gares citées ci-contre, les 
différents documents d9urbanisme ne pourront exiger la construction de plus d9une place pour 
55 m² de surface de plancher.  
Réponse de la MOA 
La présence de la gare et la desserte de la ville par le réseau francilien justifie la norme prescrite 
par le PDUIF. Toutefois, cette desserte par la gare ne correspond pas aux trajets domicile-travail 
effectués par de nombreux parminois que par ailleurs le réseau bus ne satisfait pas (Parmain -
Cergy, Parmain Roissy, ..) notamment en terme de fréquence. Cette situation amène les usagers 
à utiliser leur voiture.  
D9autre part, les surfaces de bureaux amenées à se développer avec le projet de PLU sont très 
faibles, la commune étant principalement résidentielle et ce n'est pas un objectif du PLU. Pour 
ces raisons, la commune n'est pas en mesure de respecter la norme relevée par l'avis et 
maintient celles indiquées au PLU arrêté.  (2pl / 45m² au projet PLU) 
 
Périmètre de 500 m autour des gares  
Extrait de l9avis d9IDFM 
Périmètre de 500 m de la gare de Valmondois à représenter sur le règlement graphique 
Réponse de la MOA 
Le périmètre sera indiqué. 

 
Normes de stationnement véhicules individuels motorisés - Habitations" 
Extrait de l9avis d9IDFM 
Recommandation : ne pas exiger plus de 2,34 pl / logement  
Réponse de la MOA 
En raison des caractéristiques de la desserte par les TC sur la ville indiquées ci-avant, il est 
nécessaire de prévoir des stationnements suffisants répondant aux usages observés et afin de 
ne pas saturer les espaces publics déjà fortement sollicités par les stationnements.  



Plan local d9urbanisme de Parmain 
Mémoire en réponse aux avis des PPA 
 
 

12 
 

Pour ces raisons, il sera maintenu la prescription proposée par le PLU arrêté. (1pl/30m² en lgmt 
collectif et 10% en plus du nombre total de places au projet PLU). 
Normes de stationnement vélos bureaux  
Extrait de l9avis d9IDFM 
Prescription : 1,5m² pour 100m² de surface de plancher, 1 place pour 5 salariés, soit 20% de 
l'effectif. 
Réponse de la MOA 
La norme sera modifiée selon la prescription du PDUIF (norme proposée au PLU arrêté 
conforme au décret du 25 juin 22).  

 
Normes stationnement vélos activités, commerces de + de 500m², industrie et équipements 
publics 
Extrait de l9avis d9IDFM 
Prescription : 1pl pour 10 employés 
Réponse de la MOA 
La norme sera modifiée selon la prescription du PDUIF (norme proposée au PLU arrêté 
conforme au décret du 25 juin 22). 
La mention ""Les normes du code de la construction et de l'habitation articles R.113-11 à R.113-
18, conformément aux articles L113-18, L113-19 et L113-20, doivent être prise en compte 
lorsqu'elles exigent des surfaces de stationnement plus importantes que la prescription du PLU. 
""sera insérée."  
 

Normes vélos établissements scolaires 
Extrait de l9avis d9IDFM 
"Prescription : 1 place pour 8 à 12 élèves 
Recommandations : 1 place pour 8 à 12 élèves pour les écoles primaires, 1 place pour 3 à 5 
élèves pour les collèges, lycées et établissements d9enseignement supérieur" 
Réponse de la MOA 
La norme sera modifiée selon la prescription et la recommandation du PDUIF (norme proposée 
au PLU arrêté conforme au décret du 25 juin 22). 
 

Réponse apportée au SEDIF 

Le SEDIF émet des compléments à apporter à la liste des servitudes publiques et des 
compléments rédactionnels à apporter quant à la prise en compte du Périmètre de protection 
rapprochée des prises d9eau de l9usine de Méry/Oise. 
Extrait de l9avis SEDIF 
Corriger le paragraphe sur la protection de la ressource en eau à la page 86 du Rapport de 
présentation (il s'agit de l'arrêté du 16/09/1997 et non du 06/09/1997) et d8ajouter l'arrêté du 
30/06/2000 qui modifie le premier. Le dernier paragraphe pourrait être rédigé ainsi : « /es 
parcelles concernées par ce périmètre sont référencées dans l'arrêté préfectoral n° 97-183 du 
16 septembre 1997, modifié par les arrêtés préfectoraux n° 98/36 du 13 mars 1998 et n° 00/146 
du 30 juin 2000 ». 
A la page 2 de la liste des servitudes d'utilité publique, ajouter les deux autres arrêtés 
préfectoraux dans la catégorie AS1, à savoir les arrêtés du 13 mars 1998 et du 30 juin 2000. 
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Paragraphe d'introduction : « Les zones N, NHi, UGv, UCc, UHpc et UY sont également 
concernées par le périmètre de protection de l'usine de production d'eau potable de Méry-
sur-Oise, déclaré d'utilité publique par arrêté préfectoral n° 97-183 du 16 septembre 1997, 
modifié par les arrêtés préfectoraux n° 98/36 du 13 mars 1998 et n° 00/146 du 30 juin 2000. 
Ces arrêtés s'imposent aux autorisations du droit des sols en tant que servitude d'utilité 
publique sur les parcelles listées en annexe de l'arrêté n° 00/146. » 
 
PARAGRAPHE 1.2 USAGES, AFFECTATIONS DES SOLS ET ACTVITÉS INTERDITES : A la suite du 
paragraphe actuel : « Les occupations et utilisations du sol interdites dans l'emprise du 
périmètre de protection de la prise d'eau de l'usine de production d'eau potable de Méry-sur-
Oise s'imposent (cf. les 3 arrêtés préfectoraux précités). » 
 
PARAGRAPHE 1.3 USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 
SOUMISES À DES CONDITIONS PARTICULIÈRES : A la suite du paragraphe actuel : « Les 
occupations et utilisations du sol admises dans l'emprise du périmètre de protection de la prise 
d'eau de l'usine de production d'eau potable de Méry-sur-Oise devront être conformes aux 
prescriptions édictées par les 3 arrêtés préfectoraux précités. » 
 
ARTICLE 3 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET 
ABORDS DES CONSTRUCTIONS : A la suite du paragraphe actuel : « L'utilisation d'engrais, de 
produits phytosanitaires et autres biocides pour l'entretien des voiries, des berges (désherbage, 
lutte contre les nuisibles) et tout stockage de tels produits est interdit dans l'emprise du 
périmètre de protection de la prise d'eau de l'usine de production d'eau potable de Méry-sur-
Oise. Si toutefois, la mise en Suvre de techniques alternatives respectueuses de 
l'environnement n'était pas possible en raison d'un manque d'accessibilité, l'utilisation de ces 
produits devra respecter le code des Bonnes pratiques Agricoles (annexe de l'arrêté du 22 
novembre 1993, JO du 5 janvier 1994). 
 
PARAGRAPHE 5.3 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX : A la suite du paragraphe actuel : « Dans 
l'emprise du périmètre de protection de la prise d'eau de l'usine de production d'eau potable 
de Méry-sur-Oise, les prescriptions spécifiques édictées par les 3 arrêtés préfectoraux précités 
concernant les rejets d'eaux usées et eaux pluviales devront être respectées. » 
 
IL. OAP thématique « Réapproprier la rivière à la ville » Aux pages 258 à 265 du rapport de 
présentation, cette OAP propose d'aménager un espace naturel et de loisirs en bord de l'Oise. 
Le développement d'activités de sports et loisirs sur I'Oise devra respecter les prescriptions 
édictées par l9arrêté préfectoral n° 97-183 du 16 septembre 1997, modifié par les arrêtés 
préfectoraux n° 98/36 du 13 mars 1998 et n° 00/146 du 30 juin 2000. 
 

Réponse de la MOA 
La liste des servitudes publiques mise en jour par les services de l9État sera remplacée dès 
réception. Les compléments rédactionnels seront apportés. 
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Réponse apportée à la Chambre d’agriculture 

Surface agricole utile communale 
Extrait de l9avis de la Chambre d9agriculture 
Dans le rapport de présentation, il conviendrait de préciser que les données du recensement 
général agricole (RGA) sont localisées à la commune du siège de l9exploitation. Ces données 
ne peuvent être comparées aux données communales. En effet, en particulier, la SAU est celle 
des exploitations ayant leur siège dans la commune et non celle de la commune. 

Réponse de la MOA 
La majorité des terres cultivées relève de l9exploitant agricole ayant son siège dans la commune. 
(nous avons un agriculteur dont le siège est à Champagne sur oise). 

Zonage des terres agricoles 
Extrait de l9avis de la Chambre d9agriculture 
Les parcelles valorisées par l9agriculture doivent être classées en zone A plutôt qu9en zone N. 
Aussi, les terres valorisées par l9agriculture doivent être classées en zone A pour assurer la 
pérennité et le développement de l8agriculture sur ces secteurs de la commune.  
Réponse de la MOA 
Les parcelles cultivées sur le plateau de Nesles sont en zone A pour la plupart et celles classées 
en zone N correspondent à des espaces naturels identifiés dans les cartes des espaces naturels 
du PNR. La parcelle cultivée dans la clairière du Pré du Lay devrait également rester en zone N 
afin de protéger son caractère paysager remarquable en aval de la prairie calcicole protégée 
et des boisements.  La parcelle cultivée dans le secteur du Val-d'Oise correspond à un champ 
d'expansion des crues de l'Oise et restera en N. En revanche, les parcelles cultivées au-dessus 
de la Naze classées en zone N au PLU arrêté et ne faisant pas l'objet de protection particulière, 
seront classées en zone A.  
A noter que les dispositions règlementaires pour les exploitations agricoles prévues en zone N 
par le PLU permettent les installation et aménagements agricoles.  
 

STECAL 3 optimisation du site 
Extrait de l9avis de la Chambre d9agriculture 
Concernant la création d'un secteur de taille et de capacité d'accueil limité, le STECAL Bois 
Gannetin, sur 2,2 hectares de terres agricoles, je regrette l9absence d'étude concernant la 
valorisation et l9utilisation future de l8espace non urbanisé à terme sur le secteur, notamment 
en ce qui concerne la valorisation de la bande de protection de 50 mètres au sud et à l'ouest 
du STECAL. La Chambre d9agriculture souligne que ce secteur présente une configuration qui 
pourrait permettre une meilleure valorisation des terres agricoles consommées et demande 
par conséquent qu9une optimisation de ce site soit étudiée. 
Réponse de la MOA 
Contrairement à l9avis de la Chambre, il est prévu une valorisation de l'espace non urbanisé par 
d9une part la mise en Suvre d'une gestion écologique de la Bande de protection des lisières 
forestières de 50m autour de la parcelle et d9autre part des espaces destinés à des plantations 
et des jardins. Cette valorisation est mentionnée et décrite dans le STECAL. Elle a pour objectif 
et finalité de recréer et maintenir une lisière naturelle au boisement, actuellement inexistante 
du fait de l'exploitation agricole intensive de la parcelle jusqu'au pied des arbres situés sur la 
parcelle limitrophe. Elle répond en outre à la préconisation du SRCE visant à maintenir des 
milieux naturels ouverts propices à la restauration du corridor écologique identifié par le SRCE.  
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STECAL 3 Plan de circulation 
Extrait de l9avis de la Chambre d9agriculture 
La Chambre d'agriculture prend acte de l9insertion par la commune d'un plan de circulation 
agricole sur le secteur du Bois Gannetin visant à réhabiliter les chemins ruraux à proximité de 
ce secteur. La mise en Suvre de ce plan de circulation devra permettre la desserte des 
bâtiments d'exploitation et des parcelles agricoles, tout en répondant à une problématique 
sécuritaire engendrée par les futures activités sur ce site. Cependant, une concertation étroite 
entre la municipalité et l9exploitant agricole sur le sujet permettrait de définir et d9envisager les 
solutions sur le plan de circulation retenu dans ce projet de PLU. En effet, le plan actuel est 
indicatif mais incomplet et comporte des erreurs : la sente du bois Dorée, d9une largeur de 
deux mètres, n8est pas empruntable par des engins de grandes largeurs. 
Réponse de la MOA 
La municipalité, consciente des enjeux de circulation sur le secteur, souhaite que l'exploitant 
agricole puisse accéder à ses parcelles, comme indiqué dans le STECAL, sans générer de 
situation d'insécurité ou de conflit d'usage. Le Plan de circulation est précis, il a été étudié avec 
l'exploitant des lieux et correspond aux chemins identifiés par lui-même. Il est mentionné dans 
la notice du STECAL que certains chemins ne sont actuellement pas adaptés à la circulation des 
engins agricoles. Par conséquent la mise en Suvre du projet d'équipement scolaire par la 
commune, devra en parallèle permettre l'aménagement de ces chemins afin de les rendre 
accessibles par l'exploitant, afin qu'il n'utilise plus le chemin des Charrues. La sente du bois 
Dorée n'est effectivement pas empruntable par des engins de grande largeur et des solutions 
devront être trouvées lors de la concertation étroite que la municipalité envisage de mener 
avec l'exploitant agricole. La notice du STECAL pourra être complétée d'une mention sur le 
caractère "de principe" du plan de circulation et la nécessité de la concertation entre la ville et 
l'exploitant préalablement et pendant la mise en Suvre du projet pour aménager à partir des 
chemins, l'itinéraire d'accès et de desserte des parcelles exploitées.   
 

Règlement écrit de la zone agricole 
Extrait de l9avis de la Chambre d9agriculture 
A l9article 2.2, les marges de retrait imposées aux constructions par rapport aux voies de 
circulation publique ou par rapport à la limite d9emprise des voies privées peuvent être 
réduites. De même, les marges de retrait imposées aux constructions agricoles par rapport aux 
limites séparatives sont trop importantes et peuvent être réduites ou ne pas être réglementées. 
Réponse de la MOA 
Les marges de retrait par rapport aux voies de circulation, qui sont de 6m sont les mêmes que 
sur les zones du PLU, elles permettent le stationnement des véhicules et des aménagements 
paysager (plantations) entre la construction et la voie.  Les marges de retrait par rapport aux 
limites séparatives de la zone, qui sont de 10m ont pour objet de limiter la gêne aux riverains 
qui seraient situés dans les zones limitrophes. A l'intérieur de la zone, elles sont de 3,5m 
conformément à la mise en Suvre de la trame verte (OAP trame verte).  
 

Extrait de l9avis de la Chambre d9agriculture 
En ce qui concerne les plantations, ces dispositions ne sont pas adaptées à l9activité agricole 
qui a besoin d9espace à proximité immédiate des bâtiments, notamment pour les circulations 
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des engins agricoles. La disposition : « Toute surface en pleine terre sera plantée d'arbres de 
haute tige, à raison d'au moins un arbre pour 40 m2 » n9est pas adaptée à la zone agricole. 
Réponse de la MOA 
Il est mentionné que les plantations peuvent être regroupées, et par conséquent être situées à 
l'écart des zones de circulation des engins agricoles afin qu'elles ne gênent pas l'activité à 
proximité des bâtiments.  
 

Extrait de l9avis de la Chambre d9agriculture 
A l9article 4 et à l9annexe du règlement écrit, les règles concernant le stationnement ne sont 
pas pertinentes en zone « A ». 
Réponse de la MOA 
Les règles sur le stationnement concernent les habitations et activités y compris agricoles 
(logements, dépôts, ..) situées sur l'ensemble de la commune. Les revêtements perméables 
préconisés pour le stationnement doivent aussi être mis en Suvre pour les stationnements des 
véhicules personnels des exploitations.  
 

Extrait de l9avis de la Chambre d9agriculture 
Le raccordement au réseau d8eau potable ne doit être imposé qu'aux constructions et 
installations qui le requièrent puisque certaines constructions agricoles (abris, etc.) ne le 
nécessitent pas. De même, le raccordement au réseau des eaux usées ne doit être imposé 
qu'aux constructions et installations qui le requièrent par leur nature. 
Réponse de la MOA 
Il s'agit de contrôler les implantations et d9éviter les détournements de constructions agricoles. 
La plupart des nouvelles installations agricoles requièrent les réseaux d'alimentation en eau 
potable et l'alimentation électrique. Concernant l'assainissement, le règlement permet 
l'assainissement individuel lorsque la construction n'est pas raccordée au réseau.  
 

Réponse apportée à RTE 
Les observations de RTE portent sur la formulation des prescriptions relatives à la prise en 
compte des ouvrages de transport électrique (lignes moyenne tension, haute et très haute 
tension) groupées et situées au nord du territoire communal. La plupart de ces observations 
ont déjà été intégrées dans le PLU arrêté. Les changements de formulation dans les 
prescriptions seront pris en compte. 
 

Observations détaillées : 
Extrait de l9avis de RTE 
La construction de deux nouvelles liaisons électriques souterraines est en cours sur le territoire 
de la commune de Parmain. Il est nécessaire de rajouter au plan des servitudes le tracé des 
liaisons ci-dessous : 
• liaison souterraine 63 kV n°1 CROIX-BAPTISTE (LA) - PERSAN en cours de construction 
• liaison souterraine 63 kV n°2 CROIX-BAPTISTE (LA) - PERSAN en service depuis 07/2023 
Réponse de la MOA 
Le plan de servitudes aux annexes 8 du PLU sera remplacé dès réception du Plan à jour. 
L9annexe « Autres servitudes et plans de prévention contre les risques et nuisances », § relatif 
aux infrastructures de transport d9électricité (p 69), sera mise à jour des dernières informations 
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transmises ci-dessus. 
 

Extrait de l9avis de RTE 
Noter, au sein de la liste des servitudes, l9appellation complète et leur niveau de tension 
servitudes I4, ainsi que le nom et les coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de 
la mise en Suvre des opérations de maintenance sur le territoire. 
Réponse de la MOA 
Les coordonnées aux annexes 8 sont bien celles rappelées par RTE. La liste des SUP sera 
remplacée dès réception de la liste mise à jour.  
 

Extrait de l9avis de RTE 
Les ouvrages du réseau public de transport d9électricité constituent des « équipements 
d9intérêt collectif et services publics » (4° de l9article R. 151-27 du Code de l9urbanisme), et 
entrent au sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilées » (4° de l9article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages 
correspondent à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics » (article 4 de l9arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent 
ainsi être mentionnés au sein de cet article.  
Réponse de la MOA 
Ils sont bien inclus sous cette appellation. 
 

Extrait de l9avis de RTE 
Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions, mentionner les ouvrages RTE en 
tant que : « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » 
Réponse de la MOA 
Ils sont bien inclus sous cette appellation. Précision sera apportée au règlement des zones 
concernées (A2 - N 3 Nal 3 UCj 3 UHj) 
 

Extrait de l9avis de RTE 
Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières : « les constructions 
et installations nécessaires aux services publics ou d9intérêt collectif sont autorisées dans 
l9ensemble de la zone, sous-secteurs compris ainsi que les travaux de maintenance ou de 
modification de ces ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 
Réponse de la MOA 
Les équipements d9intérêt collectif et service public sont autorisés en zone UHj. Les occupations 
mentionnées ci-dessus sont autorisées en zone A2 - N 3 Nal. Précision demandée sera 
apportée au règlement de la zone UCj (coquille). 
 

Extrait de l9avis de RTE 
Règles de hauteur des constructions, préciser que : « La hauteur n9est pas réglementée pour 
les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d9intérêt collectif dans 
l9ensemble de la zone, sous-secteurs compris ainsi que les travaux de maintenance ou de 
modification de ces ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 
Réponse de la MOA 
Il est inscrit au règlement du PLU « Aucune limitation de hauteur n9est fixée aux constructions 
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ou aménagement d9équipements collectifs ou d9intérêt général dont les conditions d9utilisation 
justifient un dépassement de la hauteur règlementaire. » Précision demandée sera apportée 
au règlement des zones concernées (A2 - N 3 Nal 3 UCj 3 UHj) 
 

Extrait de l9avis de RTE 
Règles de prospect et d9implantation : préciser que les règles de prospect et d9implantation ne 
sont pas applicables aux lignes de transport d9électricité « HTB » (50 kV) faisant l9objet d9un 
report dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes. 
Réponse de la MOA 
Il est inscrit au règlement du PLU que des implantations différentes de celles fixées par le 
règlement peuvent être autorisées ou imposées dans les cas de réalisation d9équipements 
d'intérêt collectif et services publics dont la nature ou le fonctionnement nécessite d9être 
implantés différemment ainsi que pour les ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de 
la voirie et des réseaux publics d'infrastructure. Précision demandée sera apportée au 
règlement des zones concernées (A2 - N 3 Nal 3 UCj 3 UHj) 
 

Extrait de l9avis de RTE 
Règles d9exhaussement et d9affouillement de sol, préciser que « les exhaussements et 
affouillements de sol sont autorisés pour les constructions et installations nécessaires au 
fonctionnement des services publics ».   

Réponse de la MOA 
Idem réponse précédente. Précision sera apportée au règlement des zones concernées (A2 - 
N 3 Nal 3 UCj 3 UHj) 
 

Extrait de l9avis de RTE 
Pour les chapitres spécifiques des zones précitées, indiquer :  

- Que les règles de prospect et d9implantation ne sont pas applicables aux lignes de 
transport d9électricité « HTB » (50 000 Volts) faisant l9objet d9un report dans les 
documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  

- Que les ouvrages de transport d9électricité « HTB » sont admis et que RTE a la possibilité 
de les modifier ou de les surélever pour des exigences fonctionnelles ou / et techniques. 

Réponse de la MOA 
Idem réponse précédente. Précision sera apportée au règlement des zones concernées (A2 - 
N 3 Nal 3 UCj 3 UHj) 

 
Extrait de l9avis de RTE 
RTE doit être consulté pour toute demande d9autorisation d9urbanisme, pour la compatibilité 
des projets de construction avec la présence des ouvrages, au regard des prescriptions fixées 
par l9arrêté interministériel fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d9énergie électrique. 
Deuxième note d9information relative à nos recommandations concernant les travaux à 
effectuer à proximité des ouvrages électriques à haute et très haute tension à insérer en annexe.  
Toute personne qui envisage de réaliser une construction au voisinage des ouvrages doit, après 
consultation du guichet unique (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr), se conformer aux 
procédures de déclaration de projet de travaux (DT) et de déclaration d9intention de 
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commencement de travaux (DICT) fixées par les articles R.554-1 et suivants du Code de 
l9Environnement. 
Réponse de la MOA 
Ces informations sont déjà mentionnées. 
Dans le règlement des zones du PLU arrêté, il est inscrit : 
La zone est traversée par des ouvrages à haute et très haute tension (> 50 000 volts) du Réseau 
public de transport d9électricité représentés au document graphique. Leur appellation 
complète et leur niveau de tension sont reportés au chapitre IV Annexe du règlement, rubrique 
8 ainsi que les coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en Suvre des 
opérations de maintenance sur le territoire. Il convient de contacter le Groupe Maintenance 
Réseaux pour toute demande de coupe et d9abattage d9arbres ou de taillis ainsi que pour toute 
demande de certificat d9urbanisme, d9autorisation de lotir et de permis de construire situés 
dans une bande de 100m de part et d9autre de l9axe des ouvrages de RTE. 
La deuxième note d9information relative aux recommandations concernant les travaux à 
effectuer à proximité des ouvrages électriques à haute et très haute tension sera insérée dans 
cette annexe. 
 

Extrait de l9avis de RTE 
Faire apparaître clairement, par un surlignage sans ambiguïté, l9axe des implantations 
d9ouvrages et retrancher des espaces boisés classés les bandes suivantes :  
• 3 m de part et d9autre de l9axe des lignes souterraines à double circuit sur le point localisé 
dans la note d'observation. 
Réponse de la MOA 
La pièce graphique intègrera cet ajustement mineur. 

Réponse apportée au Conseil départemental du Val-d’Oise 

Extrait de l9avis du CDVO 
Coquille sur le plan de zonage, deux emplacements réservés F dont celui de la rue Pt Wilson 
non reporté dans le tableau des ER. 
Réponse de la MOA 
Le document graphique et le tableau des ER seront rectifiés. 
 

Réponse apportée au Parc naturel régional du Vexin français 

Extrait de l9avis du PNRVF 
L'identification des patrimoines paysagers, bâtis et naturels est incomplète mais pourra être 
enrichie lors d'une révision ultérieure afin que le PLU soit pleinement compatible avec la future 
charte une fois celle-ci approuvée. 
Réponse de la MOA 
Effectivement, l'inventaire plus complet des patrimoines de la commune n9a pu être totalement 
réalisé pendant cette procédure d9élaboration du PLU en raison des délais contraints. Cela est 
prévu et pourra être fait dans le cadre de la procédure de mise en compatibilité du PLU avec 
la Charte du PNR prévu par le CU.  
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Réponse apportée au Conseil régional Ile-de-France 

Extrait de l9avis du CRIF 
Le projet respecte les grandes orientations du projet spatial défini par le schéma directeur. 
Réponse de la MOA 
Les observations techniques complémentaires annexées à l9avis par grandes thématiques du 
PLU (projet spatial, environnement cadre de vie et développement durable, développement 
économique, transports et déplacement, logements) afin de contribuer à inscrire pleinement 
le PLU dans le cadre de cohérence du schéma directeur seront insérées dans le rapport de 
présentation. 

Extrait de l9avis du CRIF 
Par ailleurs, à la suite d9une concertation avec I 8ensemble des acteurs et territoires d9Ile-de- 
France, le conseil régional a arrêté le projet de SDRIF-E en séance du 12 juillet 2023. Afin de 
prendre en compte les exigences de la loi du 22 août 2021 visant le « zéro artificialisation nette 
4 ZAN » en 2050, le projet de SDRIF-E fixe une trajectoire ambitieuse de diminution des 
consommations d'espaces ouverts ; il mise sur une région « zéro émission nette », résiliente, 
circulaire et un polycentrisme renforcé à l'horizon 2040. 
Afin d9anticiper l9approbation définitive du SDRIF-E, envisagée fin 2024 / début 2025, je vous 
invite à intégrer d9ores et déjà ces nouvelles ambitions. Vous pouvez ainsi utilement consulter 
le site : https://www.iledefrance.fr/objectif2040. 
Réponse de la MOA 
La commune, ayant participé activement aux côtés de la CCVO3F à la concertation lancée par 
la région, poursuit pleinement les objectifs de trajectoire ambitieuse de diminution des 
consommations d'espaces ouverts et les a intégrés.  



Plan local d9urbanisme de Parmain 
Mémoire en réponse aux avis des PPA 
 
 

21 
 

 

ANNEXE 1  

ANTENNES DE RADIOTÉLÉPHONIE 3 ANNEXES PLU 
Les informations suivantes seront reportées aux annexes du PLU. 
 
Toutes les informations utiles pour tous les opérateurs de radiotéléphonie y compris chez les 
communes voisines sont sur le site public de l9ANFR qui est régulièrement mis à jour par les 
opérateurs : https://www.cartoradio.fr/index.html#/  
Localiser la ville de Parmain et zoomer sur les sites concernés : 
https://www.cartoradio.fr/index.html#/cartographie/lonlat/2.206156/49.11729 
 
Toute personne qui le souhaite peut demander gratuitement une mesure de l'exposition aux 
ondes électromagnétiques dans les locaux d'habitation ou dans des lieux accessibles au public. 
Cette demande ne concerne pas les ondes émises par les lignes électriques, notamment les 
lignes à haute tension.  
Le formulaire doit être impérativement signé par un organisme habilité (collectivités 
territoriales, associations agréées de protection de l'environnement, fédérations d'associations 
familiales...), puis adressé par le demandeur à l'Agence nationale des fréquences, qui instruit la 
demande et dépêche un laboratoire accrédité indépendant pour effectuer la mesure. 
 
Renseignements complémentaires sur le site :  
vosdroits.service-public.fr  https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R35088 
Informations complémentaires sur les antennes radiotéléphoniques - Ressources 
documentaires 
Agence nationale des fréquences : https://www.anfr.fr/accueil 
Intégration paysagère des antennes relais : 
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2022-
07/GuideAntennesRelais_version%20actualis%C3%A9e_Juillet2022.pdf 
Radio fréquences : https://www.radiofrequences.gouv.fr/ 
Guide des relations entre opérateurs et communes : 
https://www.villeantony.fr/files/Antennes_relais/doc_12_05_2015/guide_relations_operateurs_
villes.pdf 
Liste des centres de consultation pour les pathologies environnementales   
Cartoradio pour localiser les antennes et les mesures de fréquence :  
https://www.anfr.fr/maitriser/information-du-public/cartoradio 
 
 
 
Formulaire de demande de mesures page suivante 
Référence cerfa N° 15003*01 
  

https://www.cartoradio.fr/index.html#/cartographie/lonlat/2.206156/49.11729
http://www.anfr.fr/fr/anfr.html
file://///DESKTOP-8HU2GVB/mybook/PRO/COMMUNES/PARMAIN/@doc/reçu/24/240117%20mnlr%20mémoire%20ppa%20rectifié/vosdroits.service-public.fr%20
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R35088
https://www.anfr.fr/accueil
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2022-07/GuideAntennesRelais_version%20actualis%C3%A9e_Juillet2022.pdf
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2022-07/GuideAntennesRelais_version%20actualis%C3%A9e_Juillet2022.pdf
https://www.radiofrequences.gouv.fr/
https://www.villeantony.fr/files/Antennes_relais/doc_12_05_2015/guide_relations_operateurs_villes.pdf
https://www.villeantony.fr/files/Antennes_relais/doc_12_05_2015/guide_relations_operateurs_villes.pdf
https://www.anfr.fr/maitriser/information-du-public/cartoradio
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Notice explicative / référence cerfa N° 51733 #01  
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ANNEXE 2 

EAUX STAGNANTES 3 ANNEXES RÉGLEMENT  
 
Pour les terrasses sur plot : 
Il faut éviter la stagnation d9eau permanente sous les dalles de la terrasse occasionnée par une 
contrepente et/ou une surélévation de quelques centimètres des exutoires par rapport au 
niveau de la surface étanchéifiée de l9ouvrage. 
L9accès à l9eau est aisé pour les moustiques à travers les écartements de dalles ou les tuyaux 
d9évacuation. 
Il y a une obligation de planéité et d9une pente suffisante permettant l9évacuation complète 
des eaux de pluie, d9arrosage ou de lavage en phase d9exploitation du programme 
d9aménagement. Il convient d9installer des pissettes ou autre type d9évacuation en un point 
bas au ras du sol. 
Pour les décanteurs sur le réseau pluvial : 
Il faut faire attention à certains avaloirs d9eau de pluie qui se trouvent équipés de décanteurs 
permettant de collecter les sables et macrodéchets afin de limiter les obstructions de réseau. 
Ces équipements souvent étanches favorisent les rétentions d9eau et offrent ainsi 
aux�moustiques des gîtes larvaires de prédilection en milieu urbain. 
Il faut réaliser un lit drainant permettant à l9eau résiduelle de percoler jusqu9à infiltration totale. 
Il convient de supprimer les décanteurs lorsque leur installation n9est pas nécessaire et 
privilégier l9installation d9un grillage au maillage grossier permettant de récolter les 
macrodéchets avant qu9ils ne soient avalés. 
Pour les bassins de rétention (souterrains et de surface) : 
Il faut éviter la stagnation d9eau permanente dans le fond du bassin sur la totalité de sa 
superficie, stagnation occasionnée soit par une surélévation artificielle de son exutoire dans le 
cas d9une évacuation gravitaire, soit sur la hauteur d9eau ne pouvant pas être refoulée par la 
pompe de relevage. 
Il faut permettre aux bassins de se vidanger dans leur intégralité par gravité : 

- Bassins souterrains : Si l9écoulement gravitaire n9est techniquement pas possible, 
surcreuser sur une hauteur suffisante un bac de quelques centimètres carrés en un point 
bas de l9ouvrage pour y installer la pompe de relevage afin d9y rassembler l9ensemble 
des eaux résiduelles. En l9absence de remontée de nappe phréatique, réaliser un lit 
drainant dans le fond du bac afin de permettre à l9eau de s9infiltrer totalement dans le 
sol. A défaut, rendre le bassin totalement hermétique au niveau des regards, des grilles 
d9aération, des arrivées d9eau ou des trappes d9accès à l9aide de moustiquaires 
inoxydables. 

- Bassin de surface : Si l9eau ne peut pas être évacuée complètement, il faudra favoriser 
une stagnation d9eau permanente permettant le développement d9un écosystème 
naturellement régulateur des populations de moustiques. L9introduction de prédateurs 
de larves de moustiques comme les poissons peut être étudiée en fonction de la 
configuration du bassin concerné. 

Pour les bacs de relevage : 
Faire attention : Souvent installé à l9entrée des garages de copropriétés, le bac de relevage 
recueille les eaux de ruissellement qui sont conduites vers lui par un caniveau restant parfois 
également en eau. La pompe de refoulement n9étant pas en mesure d9évacuer toute l9eau, le 
cuvelage en béton étanche du bac retient alors durablement les eaux résiduelles. Non 
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hermétique, il suffit aux moustiques de traverser la grille pour atteindre l9eau stagnant dans 
l9équipement. 
Il faut réaliser un lit drainant dans le fond du bac permettant à l9eau résiduelle de percoler 
jusqu9à infiltration totale (solution définitive). Il faut installer des moustiquaires inoxydables 
sous les grilles des bacs et/ou caniveaux collectant les eaux de ruissellement (solution 
nécessitant un entretien régulier pour éviter les obstructions par des débris végétaux 
notamment). 
Pour les coffrets techniques : 
Faire attention : Les coffrets techniques sont des cuvelages en béton souvent hermétiques ou 
qui le sont devenus avec le temps par colmatage, dans lesquels s9engouffrent et sont 
durablement retenues les eaux de ruissellement et de lessivage des chaussées. Les moustiques 
s9y introduisent aisément soit par les trous permettant de crocheter la plaque en fonte soit en 
se faufilant à travers l9écartement entre les plaques (1 mm de jeu étant suffisant). 
En cas d9installation horizontale, le coffret doit être posé sur un lit drainant. La pose verticale 
de coffrets techniques peut être étudiée et privilégiée. 
Pour les toitures terrasses : 
Il faut éviter la stagnation d9eau de pluie durable après intempéries sur tout ou parties de la 
toiture terrasse occasionnée par une contrepente, d9une dépression résultant d9une malfaçon 
et/ou de pissettes surélevées par rapport au niveau de la toiture. 
Il y a une obligation de planéité et d9une pente suffisante permettant l9évacuation totale des 
eaux de pluie. Il convient d9installer des pissettes en un point bas au ras du sol. 
Pour les vides sanitaires : 
Il faut faire attention à la mise en eau ponctuelle, périodique ou permanente du vide sanitaire 
engendrée par un phénomène de remontée de nappe, par une fuite sur le réseau 
d9assainissement ou d9eau potable ou en raison d9intempéries. Ce type d9aménagement 
devient un gîte larvaire à moustiques dès lors que l9insecte parvient à y pénétrer pour y pondre 
ses Sufs. 
Il faut rendre le vide sanitaire totalement hermétique au niveau des aérations (moustiquaires 
inoxydables) et des trappes de visite (jointure étanche). Il faut aussi réaliser des inspections 
régulières permettant de contrôler l9état des réseaux et prévenir ainsi la survenance de fuites. 
Enfin, il faut installer des pompes de refoulement dans l9hypothèse d9une mise en eau régulière 
voire permanente à caractère naturel et techniquement inévitable. 
Pour les déshuileurs : 
Il convient de faire attention à l9infiltration d9eaux de ruissellement extérieures ou intérieures 
remplissant le bac destiné à recueillir les huiles ou hydrocarbures en cas d9incident. 
Il faut s9assurer que les eaux de ruissellement ne parviennent pas jusqu9aux déshuileurs et 
équiper les grilles de moustiquaires inoxydables pour empêcher les moustiques d9atteindre 
l9eau. 
Autres : 
Rendre hermétiques les réserves d9eau, les puits, les vides sanitaires avec de la moustiquaire 
ou du tissu ; 
Mettre du sable dans les soucoupes des pots de fleurs ou des jardinières, ou à défaut les vider 
1 à 2 fois par semaine ; 
Entretenir régulièrement les piscines et les remettre en service au plus tard au 1er avril de 
chaque année. 
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VOS REF. 

   

DDT VAL D'OISE 
Préfecture 
Service de l’Urbanisme et  
de l’Aménagement Durable 
Pôle Urbanisme  
CS 20105 
5, avenue Bernard Hirsch 
95010 CERGY-PONTOISE CEDEX  

REF. DOSSIER 
 

TER-ART-2023-95480-CAS-186866-C2L4B0 

INTERLOCUTEUR  Delphine BRUIN 

TÉLÉPHONE  01.49.01.34.40 

MAIL  delphine.bruin@rte-france.com 

FAX   
OBJET  Avis sur le projet arrêté 

PLU de la commune de PARMAIN 

 

 

 

    L
a 
La Défense, le 29/08/2023 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous accusons réception du dossier de projet d’élaboration du PLU de la commune de PARMAIN, arrêté 
par délibération en date du 18/07/2023 et transmis pour avis le 11/08/2023, par les services de la 
Préfecture. 
 
RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité à haute 
et très haute tension (supérieur à 50 kV) sur l’ensemble du territoire métropolitain. Dans ce cadre, RTE 
exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit le bon fonctionnement, la 
sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect, notamment, de la réglementation technique 
(l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d'énergie électrique).  
 
A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, sont 
implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont vous trouverez la liste ci-
dessous.   
 
Il s’agit de :  
 

• Liaison aérienne 400 kV n° 1 CERGY – TERRIER * 
• Liaison aérienne 400 kV n° 2 CERGY – TERRIER * 
• Liaison aéro-souterraine 400 kV n° 3 CERGY – TERRIER * 
• Liaison aéro-souterraine 63 kV n° 1 CROIX-BAPTISTE (LA)-PERSAN 
• Liaison souterraine 63 kV n° 2 CROIX-BAPTISTE (LA)-PERSAN 
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* Réseau stratégique : 

Ces lignes font partie des lignes stratégiques du réseau de transport d’électricité très haute tension 
identifiées dans le Schéma Directeur de la Région Ile de France (SDRIF), approuvé par le décret n°2013-
1241 du 27 décembre 2013. Elles sont indispensables à la garantie de l’alimentation électrique de la 
région parisienne et joueront ce rôle de manière durable. 

Par conséquent, les terrains d’emprise qui y sont affectés doivent être conservés à ces usages. Il est 
nécessaire de pérenniser un voisinage compatible avec leur bon fonctionnement ainsi que le maintien 
d’un accès facile à ces infrastructures pour leur maintenance, leur réparation et leur réhabilitation. 

En application du SDRIF, le préfet de la région Ile de France a validé en date du 23 septembre 2015 une 
note de doctrine sur la conciliation de la préservation du réseau stratégique aérien de transport 
d’électricité avec les projets d’aménagements.  

Le lien suivant vous permettra d’accéder au document de la doctrine via le site de la DRIEE : 
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/doctrine-de-securisation-du-reseau-
strategique-de-a2501.html 

Cette doctrine vise à instaurer de façon systématique dans les PLU des secteurs dédiés aux couloirs de 
passage des lignes stratégiques afin de fixer des dispositions permettant de pérenniser un voisinage 
compatible. 

Cette doctrine s’accompagne d’une fiche N°2 intitulée « Cadre pour déterminer, le cas échéant, les 
conditions spéciales à remplir dans un secteur dédié au couloir de passage des lignes aériennes THT du 
réseau stratégique » 

Cette fiche préconise « l’interdiction d’implanter toute nouvelle construction ou d’aménager 
une aire d’accueil des gens du voyage » et précise que « pour les constructions déjà édifiées 
et susceptibles d’être modifiées, seuls peuvent être autorisés les travaux d’adaptation, de 
réfection ou d’extension qui garantissent l’intégrité des lignes existantes. En tout état de cause, 
le projet ne devra pas dépasser 8 mètres de haut. » 

Cette fiche http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2015-09-
23_Fiche2_Regles-speciales.pdf comprend également des paragraphes types pouvant être insérés dans 
le PLU en fonction des zones dans lesquelles se trouvent les ouvrages électriques. 

Vous trouverez en annexe à ce courrier une carte permettant de situer les couloirs de passage des lignes 
stratégiques. 
 
Par ailleurs, nous vous indiquons que la construction de deux nouvelles liaisons électriques souterraines 
est en cours sur le territoire de la commune de Parmain   
 
Il s’agit de: . 
 

• liaison souterraine 63 kV n°1 CROIX-BAPTISTE (LA) - PERSAN 
• liaison souterraine 63 kV n°2 CROIX-BAPTISTE (LA) - PERSAN 

 
pour information :  
 

• la liaison souterraine 63 kV n°1 CROIX-BAPTISTE (LA) 3 PERSAN est en cours de construction 
• la liaison souterraine 63 kV n°2 CROIX-BAPTISTE (LA) 3 PERSAN est en service depuis 

07/2023 
 
  

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/doctrine-de-securisation-du-reseau-strategique-de-a2501.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/doctrine-de-securisation-du-reseau-strategique-de-a2501.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2015-09-23_Fiche2_Regles-speciales.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2015-09-23_Fiche2_Regles-speciales.pdf
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DUP : Arrêté n° 2021-16340 du 23/06/2021 

 
 
 
Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de transport 
d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement économique et à 
l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans la planification 
d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire votre attention sur les observations ci-dessous :   
 
 
 

1/ Le report des servitudes d’utilité publique (servitudes I4)  
 
1.1. Le plan des servitudes 

En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’urbanisme, il convient d’insérer en annexe 
au PLU les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que constituent les ouvrages 
électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci puissent être opposables aux demandes 
d’autorisation d’occupation du sol. 

Nous vous informons que le tracé et/ou l’emplacement de nos ouvrages listés ci-dessus est disponible 
sur le site de l’Open Data de Réseaux Energies :  
 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/. 
 
Vous pouvez télécharger les données en vous y connectant. 
 
Pour information, conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’urbanisme, un Portail 
national de l’urbanisme au sein duquel sont insérées les servitudes d’utilités publiques affectant 
l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site Géoportail de l’Urbanisme qui est 
alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes.   
 
Après étude du plan de servitude, nous constatons que les ouvrages électriques cités ci-dessus ne sont 
pas bien représentés. En effet, il est nécessaire de rajouter le tracé des liaisons ci-desssous : 
 

• liaison souterraine 63 kV n°1 CROIX-BAPTISTE (LA) - PERSAN 
• liaison souterraine 63 kV n°2 CROIX-BAPTISTE (LA) - PERSAN 

 
La mise à jour nécessaire est effectuée par le téléchargement des données. 
 
 
  

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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1.2. Liste des servitudes 

 
Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces ouvrages 
(sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des demandes d’autorisation du 
sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, l’appellation complète et leur niveau de 
tension servitudes I4, ainsi que le nom et les coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de 
la mise en Suvre des opérations de maintenance sur le territoire : 

 
RTE 
Groupe Maintenance Réseaux NORD OUEST 
14, avenue des Louvresses 
CS 60021 
92622 GENNEVILIERS CEDEX  
 

Tél. : 01 82.64.36.00 
Fax : 01.82.64.38.12 

 
❖ Il convient de remplacer aéro-souterraine par souterraine 

 

 
 

❖ Il convient de remplacer souterraine par aéro-souterraine 
 

 
 
A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus vous permettront de corriger la liste mentionné dans 
l’annexe du PLU. 

 
 

2/ Le Règlement  
 
 
Une note d’information relative à la servitude I4 vous est communiquée.Elle vous précise notamment 
qu’il convient de contacter le Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en Suvre des opérations 
de maintenance sur le territoire: 
 

• Pour toute demande de coupe et d’abattage d’arbres ou de taillis. 

• Pour toute demande de certificat d’urbanisme, d’autorisation de lotir et de permis de construire, 
situés dans une bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axe de nos ouvrages précités. 

Nous vous indiquons que les règles de construction et d’implantation présentes au sein de votre 
document d’urbanisme ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE.  
 
Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones A2 - N – Nal – UCj - UHj de la commune de 
PARMAIN. 
 
C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions suivantes dans 
les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du réseau de transport public 
d’électricité :  
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Dispositions générales  
 
Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt collectif 
et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au sein de la sous-
destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées » (4° de 
l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent à des « constructions 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 4 de l’arrêté du 10 novembre 
2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être mentionnés au sein de cet article.  

 
Dispositions particulières  
 
a. Pour les lignes électriques HTB  
 

• S’agissant des occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions   
 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements 
d’intérêt collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et 
entrent au sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages 
correspondent à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics » (article 4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent 
ainsi être mentionnés au sein de cet article.  

 
 

• S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières  
 
Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que 
les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés 
pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 
 

 

• S’agissant des règles de hauteur des constructions 
 
Nos ouvrages haute tension ou très haute tension présents sur ces zones peuvent largement 
dépasser les hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous demandons de préciser que : 

 
« La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que 
les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés 
pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. »  

 
 

• S’agissant des règles de prospect et d’implantation  
 
Il conviendra de préciser que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables 
aux lignes de transport d’électricité « HTB » (50 kV) faisant l’objet d’un report dans les 
documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  

 
 

• S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol  
 

Il conviendra de préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour 
les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ». 
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Plus généralement, pour les chapitres spécifiques des zones précitées, nous vous demandons 
d’indiquer : 
 

o Que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport 
d’électricité « HTB » (50 000 Volts) faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 
mentionnés dans la liste des servitudes.  

 
o Que les ouvrages de Transport d’Électricité « HTB » sont admis et que RTE a la possibilité de les 

modifier ou de les surélever pour des exigences fonctionnelles ou / et techniques.  
 
 
Nous vous précisons à cet égard qu’il est important que nous puissions être consultés pour toute 
demande d’autorisation d’urbanisme, afin que nous nous assurions de la compatibilité des projets de 
construction avec la présence de nos ouvrages, au regard des prescriptions fixées par l’arrêté 
interministériel fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie 
électrique. 

Vous trouverez également, pour information, une deuxième note d’information relative à nos 
recommandations concernant les travaux à effectuer à proximité des ouvrages électriques à haute et 
très haute tension. 

Nous rappelons en outre que toute personne qui envisage de réaliser une construction au voisinage de 
nos ouvrages doit, après consultation du guichet unique (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr), se 
conformer aux procédures de déclaration de projet de travaux (DT) et de déclaration d’intention de 
commencement de travaux (DICT) fixées par les articles R.554-1 et suivants du Code de 
l’Environnement. 

 
 
 

3/ Le document graphique du PLU 
 
3.1. Incompatibilité avec les Espaces boisés classés 

Certains ouvrages du réseau public de transport d’électricité sont situés en partie dans un espace boisé 
classé (EBC). Or, nous attirons votre attention sur le fait que les servitudes I4 sont incompatibles avec 
le classement d’un terrain en EBC. 

Dans le cas d’une ligne électrique aérienne existante, un tel classement serait illégal. Cette absence de 
prise en compte serait par ailleurs de nature à fragiliser juridiquement le document d’urbanisme et 
pourrait conduire, en cas de contentieux, à son annulation (Conseil d’Etat, 13 octobre 1982, Commune 
de Roumare, Conseil d’Etat, 14 novembre 2014, Commune de Neuilly-Plaisance).  

Dans le cadre des servitudes d’élagage et d’abattage d’arbres, RTE coupe les arbres et branches d'arbres 
qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient, par 
leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. La largeur 
de cette zone d’entretien dépend de la topologie des lignes. Elle est donc déterminée spécifiquement 
pour chaque porté par des experts. 

Nous vous demandons par conséquent que, sur les documents graphiques, le report du tracé des 
ouvrages concernés soit réalisé de façon à faire apparaître clairement, par un surlignage sans ambiguïté, 
l’axe des implantations d’ouvrages et, que soient retranchés des espaces boisés classés les bandes 
suivantes :  
 

• 3 m de part et d’autre de l’axe des lignes souterraines à double circuit 
 

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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Conformément à ces indications, nous vous demandons de bien vouloir procéder au déclassement des 
EBC au-dessus des liaisons souterraine 63 kV n°1 et 2 CROIX-BAPTISTE (LA) - PERSAN repérées 
ci-dessous. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Restant à votre disposition pour vous fournir tout renseignement complémentaire que vous pourriez 
désirer, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 
 

Chef du Service Concertation Environnement Tiers 
Frédéric ROY 

 
 
 
 
 
 
PJ : 
 

• Carte 
• Note d’information relative à la servitude I4 
• Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 
• Plaquette : Consultez RTE 
• Plaquette : Maîtriser l’urbanisation aux abords du réseau stratégique 

 
Copie : Mairie de PARMAIN 
 

P.O.  Delphine BRUIN
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SERVITUDES DE TYPE I4 
SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 

DISTRIBUTION D’ELECTRICITE 
 

Servitudes reportées en annexe des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme dans les 
rubriques : 

 
II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

A – Energie 
a) Electricité 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d’électricité permet la mise en place 

de deux types de servitudes. 

 

 1.1.1  Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de passage et 
d’ébranchage ou d'abattage d'arbres  

En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique (SUP), des travaux nécessaires à 
l’établissement et à l’entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.    

 

Objet des servitudes 

 

Les concessionnaires peuvent établir sur les propriétés privées, sans entraîner de dépossession, les 
servitudes suivantes : 

 une servitude d’ancrage : droit d'établir à demeure des supports et ancrages pour 
conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie 
publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on puisse y accéder 
par l'extérieur. La pose des câbles respecte les règles techniques et de sécurité prévues par 
l’arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d'énergie électrique ; 

 une servitude de surplomb : droit de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves que celles indiquées 
précédemment applicables aux servitudes d’ancrage ; 
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 une servitude d’appui et de passage : droit d'établir à demeure des canalisations souterraines, 
ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas 
fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ; 

 une servitude d'ébranchage ou d’abattage d’arbres : droit de couper les arbres et branches 
d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des 
avaries aux ouvrages. 

 

Modalités d’institution des servitudes 

 
Ces différentes SUP peuvent résulter d’une convention conclue entre le concessionnaire et le 
propriétaire en cas d’accord avec les propriétaires intéressés ou être instituées par arrêté préfectoral, 
en cas de désaccord avec au moins l’un des propriétaires intéressés. 
 
Servitudes conventionnelles 
 
Des conventions ayant pour objet la reconnaissance des servitudes d’ancrage, de surplomb, d'appui 
et de passage, d'ébranchage ou d'abattage peuvent être passées entre les concessionnaires et les 
propriétaires. Ces conventions ont valeur de SUP (Cour de cassation, 3 civ, 8 septembre 2016, n°15-
19.810).  
  
Ces conventions produisent, tant à l'égard des propriétaires et de leurs ayants droit que des tiers, 
les mêmes effets que l’arrêté préfectoral instituant les servitudes. Ces conventions peuvent intervenir 
en prévision de la déclaration d'utilité publique (DUP) des travaux ou après cette DUP (article 1er du 
décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de 
la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation 
de l'énergie hydraulique). 
 
Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

Les ouvrages de transport et de distribution d’électricité sont déclarés d’utilité publique en vue de 
l’institution de servitudes dans les conditions prévues aux articles R. 323-1 à R. 323-6 du code de 
l’énergie. La procédure d’établissement des SUP instituées par arrêté préfectoral, à la suite d’une 
DUP est précisée aux articles R. 323-7 à R. 323-15 du code de l’énergie. 
 

 1.1.2  Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut être instituée de part et d'autre de toute 
ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, existante ou à créer, dans 
un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur : 

 de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est 
égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les lignes électriques 
aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est porté à 40 mètres ou à une 
distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure ; 

 d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils 
sont au repos ; 

 de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent alinéa. 

Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, la largeur des 
bandes est portée à 15 mètres.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000033111620/
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000033111620/
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Sous réserve des dispositions applicables aux lignes électriques aériennes de tension égale ou 
supérieure à 350 kilovolts, le champ d'application des servitudes peut être adapté en fonction des 
caractéristiques des lieux. 

Dans le périmètre défini ci-dessus, sont interdits la construction ou l'aménagement : 

 de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ; 

 d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation 
entrant dans les catégories suivantes : structures d'accueil pour personnes âgées et 
personnes handicapées, hôtels et structures d'hébergement, établissements d'enseignement, 
colonies de vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, 
établissements de plein air. 

 

Par exception, sont autorisés les travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension de constructions 
existantes édifiées en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur avant 
l'institution de ces SUP, à condition qu’ils n'entraînent pas d'augmentation significative de la capacité 
d'accueil dans les périmètres où les SUP ont été instituées. 

Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à des prescriptions particulières la construction ou 
l'aménagement des: 

 établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation autres 
que ceux mentionnés ci-dessus ; 

 installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et 
fabriquant, utilisant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou 
combustibles. 

 Au 1er janvier 2021, une seule servitude au voisinage d’une ligne aérienne de tension supérieure ou 
égale à 130 kilovolts a été instituée. 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Servitudes d’ancrage, de surplomb, d’appui et de passage et d’ébranchage ou d’abattage d’arbres :  

 

Anciens textes :  

-Article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 

-Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 

1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui 

ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites 

servitudes 

 

Textes en vigueur : 

- Articles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16 du code de l’énergie 

- Article 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 
relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique 
 
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions 
d'énergie électrique  
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Servitudes au voisinage d’une ligne aérienne de tension supérieure ou égale à 130 Kilovolts:  

 

Anciens textes 

Article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie 

 

Textes en vigueur 

- Article L. 323-10 du code de l’énergie 

- Articles R. 323-19 à R. 323-22 du code de l’énergie 

 

 1.3  Décision 

- Pour les servitudes d’ancrage, de surplomb, d’appui et de passage, d’ébranchage ou d’abattage 
d’arbres : Arrêté préfectoral instituant les servitudes d’utilité publique ou convention signée entre le 

concessionnaire et le propriétaire. 

 

- Pour les servitudes au voisinage d’une ligne aérienne de tension égale ou supérieure à 130 
kilovolts : arrêté préfectoral déclarant d’utilité publique les servitudes. 

 1.4  Restriction Défense 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation 

- Pour les ouvrages de transport d’électricité, le responsable de la numérisation et de la publication 

est RTE (Réseau de Transport d’Électricité).  
 

- Pour les ouvrages de distribution d’électricité, les autorités compétentes sont :  

 essentiellement ENEDIS, anciennement ERDF, pour environ 95 % du réseau de distribution ; 

 dans les autres cas, les entreprises locales de distribution (ELD)1. 

 2.2  Où trouver les documents de base 

- Pour les arrêtés ministériels portant déclaration d’utilité publique des travaux nécessaires à 

l’établissement et à l’entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité : Journal officiel de la République française  

 

- Pour les arrêtés préfectoraux : recueil des actes administratifs de la préfecture  

                                                 

1 Il existe environ 160 ELD qui assurent 5 % de la distribution d'énergie électrique dans 2800 communes.  
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Annexes des PLU et des cartes communales 

- Pour les conventions : actes internes détenus par les autorités responsables de la numérisation, ne 

faisant pas l’objet d’une publication administrative et non annexés aux documents d’urbanisme. Ces 

conventions contenant des informations personnelles et financières, elles n’ont pas vocation à être 
publiées sur le Géoportail de l’urbanisme (GPU). Une fiche d’informations précisant la 

réglementation et les coordonnées des gestionnaires responsables de la numérisation est publiée 

sur le GPU. 

 2.3  Principes de numérisation 

Application de la version la plus récente possible du standard CNIG SUP : 
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732  

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données par le CNIG. 

 2.4  Numérisation de l’acte 

- Pour les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui et de passage et d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres :  

 Copie de l’arrêté ministériel ou préfectoral déclarant d’utilité publique les travaux nécessaires à 
l’établissement et à l’entretien des ouvrages de concession, de transport ou de distribution 
d’électricité en vue de l'établissement de servitudes  

 Fiche d’informations réglementaires (rappel des obligations légales, SUP applicables sur la 
parcelle et coordonnées des gestionnaires)  

 
Lorsque l’arrêté déclarant d’utilité publique les travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession, de transport ou de distribution d’électricité en vue de l'établissement de 
servitudes ne peut être produit par le gestionnaire, seule la fiche d’informations réglementaires sera 
publiée dans le GPU pour les parcelles concernées.  
 
- Pour les servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 

130 kilovolts : arrêté préfectoral déclarant d’utilité publique les SUP mentionnées à l’article                 
L. 323-10 et R. 323-20 du code de l’énergie.  
 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision  

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes 
d’acquisition à utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de 
précision métrique correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent 
également être utilisés.  
 
Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à 
chaque objet SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 

 
 

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire 

Précision : 1/200 à 1/5000 

 

http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/12/171219_Consignes_saisie_metadonnees_SUP_v2017.pdf
http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/12/171219_Consignes_saisie_metadonnees_SUP_v2017.pdf
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 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

 2.6.1  Servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage et 
d’ébranchage ou d'abattage d'arbres 

Le générateur 
 

Les ouvrages de transport et de distribution d’électricité sont les générateurs. Les générateurs des 

SUP sont de type: 

- linéaire pour les conducteurs aériens d’électricité et les canalisations souterraines 

- ponctuel pour les supports et les ancrages pour conducteurs aériens. 

 

 
L’assiette 

 
L’assiette est de type surfacique. Elle est constituée pour les réseaux : 

-   aériens de tension inférieure à 45 kV : d’une bande de 10 mètres de part et d’autre de l’axe de 
l’ouvrage (générateur) ; 

-   aériens de tension supérieure à 45 kV : de la projection au sol de l’ouvrage de part et d’autre de l’axe 
de l’ouvrage (générateur) tenant compte du balancement des câbles dû aux conditions 
d’exploitation et météorologiques et tenant compte d’une marge de sécurité intégrant les 
incertitudes de positionnement ; 

-     souterrains : d’une bande de part et d’autre de l’axe de l’ouvrage (générateur) dépendant de 
l’encombrement de l’ouvrage avec une marge de sécurité intégrant les incertitudes de 
positionnement. 

L’assiette des supports de réseaux aériens de tension supérieure à 45 kV est constituée d’un cercle 
de rayon dépendant de son encombrement. 

L’assiette des supports et des ancrages de réseaux aériens de tension inférieure à 45 kV est constituée 
d’un cercle de rayon de 10 m. 

Les parcelles concernées par les servitudes sont déterminées par croisement géographique par le 

GPU. 

 

 2.6.2  Servitudes au voisinage d’une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Le générateur 

 
Les générateurs sont de type : 

- ponctuel s’agissant des supports des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale 

à 130 kV  

- linéaire s’agissant des câbles de la ligne électrique lorsqu’ils sont au repos. 
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L’assiette 

 
L’assiette est de type surfacique. Il s’agit de périmètres constitués : 

 
 de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le 

rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les 

lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est 

porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure ; 
 

 d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique 

lorsqu'ils sont au repos ; 
 

 de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent 

alinéa. Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, 

la largeur des bandes est portée à 15 mètres. 
 
 

 

3. Référent métier 

 

Ministère de la Transition écologique 

Direction générale de l’énergie et du climat 
Tour Sequoia 

92055 La Défense CEDEX 
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Annexe 
 

 
Procédure d'institution des servitudes 

 

 
 

1. Servitudes d'ancrage, d'appui, de surplomb, de passage et 
d'abattage d'arbres 

1.1 Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

Déclaration d’utilité publique (DUP) 

Les travaux nécessaires à l’établissement, à l’entretien des ouvrages de la concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative (article L. 323-3 du code de l’énergie). Les demandes ayant pour objet la 
DUP des ouvrages d'électricité en vue de l'établissement de servitudes sans recours à l'expropriation sont 
instruites dans les conditions précisées à l’article R. 323-1 du code de l’énergie qui renvoie aux dispositions 
applicables en fonction des différents types d’ouvrages. 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'abattage d'arbres et d'occupation temporaire s'appliquent 
dès la déclaration d'utilité publique des travaux (article L. 323-5 du code de l’énergie). 

Les dispositions relatives à la demande de DUP et à la procédure d’instruction applicables aux ouvrages sont 
précisées par les articles suivants :  

 R. 323-2 à R. 323-4 du code de l’énergie s’agissant des ouvrages mentionnés au 1° de l’article  
R. 323-1 du code de l’énergie ; 

 R. 323-5 du code de l’énergie s’agissant des ouvrages mentionnés au 3° de l’article R. 323-1 du code 
de l’énergie ; 

  R. 323-6 du code de l’énergie s’agissant des ouvrages mentionnés au 4° de l’article R. 323-1 du 
code de l’énergie. 
 

Arrêté instituant les servitudes  

Les conditions d’établissement des servitudes instituées suite à une DUP sont précisées aux articles                  
R. 323-8 et suivants du code de l’énergie : 

- Notification par le pétitionnaire des dispositions projetées en vue de l'établissement des servitudes 
aux propriétaires des fonds concernés par les ouvrages (article R. 323-8). 

- En cas de désaccord avec au moins un des propriétaires intéressés, le pétitionnaire présente une 
requête accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui 
doivent être atteintes par les servitudes (article R. 323-9). 
La requête est adressée au préfet et comporte les renseignements nécessaires sur la nature et 
l'étendue de ces servitudes. 

- Le préfet, dans les quinze jours suivant la réception de la requête, prescrit par arrêté une enquête et 
désigne un commissaire enquêteur. L’arrêté précise également l'objet de l'enquête, les dates 
d'ouverture et de clôture de l'enquête, dont la durée est fixée à huit jours, le lieu où siège le 
commissaire enquêteur, ainsi que les heures pendant lesquelles le dossier peut être consulté à la 
mairie de chacune des communes intéressées, où un registre est ouvert afin de recueillir les 
observations. 

- Notification au pétitionnaire de l’arrêté et transmission de l’arrêté avec le dossier aux maires des 
communes intéressées. 
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- Publicité concernant l’enquête (article R. 323-10) : ouverture de l'enquête est annoncée par affichage 

à la mairie et éventuellement par tous autres procédés dans chacune des communes intéressées. 
- Enquête publique (article R. 323-11 à R. 323-12).  
- Transmission par le commissaire enquêteur du dossier d’enquête au préfet. 
- Dès sa réception, le préfet communique le dossier de l'enquête au pétitionnaire qui examine les 

observations présentées et, le cas échéant, modifie le projet afin d'en tenir compte. 
- Si les modifications apportées au projet frappent de servitudes des propriétés nouvelles ou aggravent 

des servitudes antérieurement prévues, il est fait application, pour l'institution de ces nouvelles 
servitudes, des dispositions de l'article R. 323-8 et, au besoin, de celles des articles R. 323-9 à  
R. 323-12. 

- Arrêté préfectoral instituant les SUP (article R. 323-14). 
- Notification au pétitionnaire et affichage à la mairie de chacune des communes intéressées. 
- Notification par le pétitionnaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à chaque 

propriétaire intéressé ainsi qu'à chaque occupant pourvu d'un titre régulier. 
- Après l'accomplissement des formalités mentionnées à l'article R. 323-14, le pétitionnaire est autorisé 

à exercer les servitudes (article R. 323-15). 
- Le propriétaire d'un terrain grevé de servitudes doit, avant d'entreprendre tous travaux de démolition, 

réparation, surélévation, toute clôture ou tout bâtiment mentionnés à l'article L. 323-6, en prévenir par 
lettre recommandée, au moins un mois avant le début des travaux, le gestionnaire du réseau public 
de distribution concerné (article D. 323-16). 
 
 

1.2 Servitudes instituées par conventions amiables  

Une convention passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la reconnaissance des 
servitudes d'appui, de passage, d'ébranchage ou d'abattage. La convention dispense de l’enquête publique 
et de l’arrêté préfectoral établissant les servitudes. Elle produit, tant à l'égard des propriétaires et de leurs 
ayants droit que des tiers, les effets de l'approbation du projet de détail des tracés par le préfet, qu'elle 
intervienne en prévision de la déclaration d'utilité publique des travaux ou après cette déclaration (article 1er 
du décret n°67-886 du 6 octobre 1967). 

Les conventions prises sur le fondement des articles L. 323-4 et suivants, R. 323-1 et suivants du code de 
l’énergie et du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 précisent notamment l’objet de la SUP, la parcelle 
concernée par les travaux et le montant des indemnités versées aux propriétaires. 

2. Servitudes au voisinage d’une ligne électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Après déclaration d'utilité publique précédée d'une enquête publique, des SUP concernant l'utilisation du sol 
et l'exécution de travaux soumis au permis de construire peuvent être instituées par l'autorité administrative 
au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts (article L. 323-10 
du code de l’énergie).  

La procédure d'institution des servitudes mentionnées à l'article R. 323-20 est conduite sous l'autorité du 
préfet.  

Les différentes phases de la procédure d’institution de ces SUP sont précisées à l’article R. 323-22 : 

- le préfet sollicite l'avis de l'exploitant de la ou des lignes électriques, des services de l'Etat intéressés 
et des maires des communes sur le territoire desquelles est envisagée l'institution des servitudes en 
leur indiquant qu'un délai de deux mois leur est imparti pour se prononcer. En l'absence de réponse 
dans le délai imparti, l'avis est réputé favorable. 
 

- une enquête publique est organisée dans les conditions fixées par les dispositions prévues au code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique applicables aux enquêtes publiques préalables à une 
déclaration d'utilité publique, sous réserve des dispositions du présent article.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748573&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748569&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748571&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748571&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748581&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986550&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748597&dateTexte=&categorieLien=cid
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- le dossier soumis à l'enquête publique comporte :  

o 1° une notice présentant la ou les lignes électriques concernées et exposant les raisons de 
l'institution des servitudes, les éléments retenus pour la délimitation des périmètres 
envisagés et la nature et l'importance des restrictions au droit de propriété en résultant ; 

o 2° les avis prévus au deuxième alinéa recueillis préalablement à l'organisation de l'enquête 
publique ;  

o 3° un plan parcellaire délimitant le périmètre établi en application de l'article R. 323-20,  
 

- Les frais de constitution et de diffusion du dossier sont à la charge de l'exploitant de la ou des lignes 
électriques concernées.  
 

- La déclaration d'utilité publique des servitudes mentionnées à l'article R. 323-20 est prononcée par 
arrêté du préfet du département. Elle emporte institution des servitudes à l'intérieur du périmètre 
délimité sur le plan parcellaire annexé.  

La suppression de tout ou partie des servitudes mentionnées à l'article L. 323-10 est prononcée par arrêté 
préfectoral. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986560&dateTexte=&categorieLien=cid
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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX 

LIGNES ET CANALISATIONS ELECTRIQUES 

Ouvrages du réseau d’alimentation générale 

SERVITUDES I4 

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d’arbres 

REFERENCES : 

Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l’énergie ; 

Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de 
la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à 
l’utilisation de l’énergie hydraulique ; 

Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié portant règlement d'administration publique pour 

l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 concernant la procédure de 

déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 

des servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes. 

EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ce sont les effets prévus par les articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie. Le décret n° 67-886 du 6 

Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur 
les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique 
établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de mise en servitudes légales et les servitudes instituées 

par conventions. 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 

d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et 

terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les conditions de sécurité 

prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les 

mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, ou non, closes ou bâties (servitude 

de surplomb). 
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Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 

conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 

équivalentes (servitude d'implantation). 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des conducteurs 

aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des 

courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L.323-4 du Code de l’énergie). 

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1°/ Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux préposés du 

bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des installations. Ce droit de passage 

ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, sauf en cas d'urgence. 

2°/ Droits des propriétaires 

Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses, 

conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les terrains sont grevés de 

servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le droit de se clore ou de bâtir. Dans tous 

les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois avant d'entreprendre ces travaux, prévenir par lettre 

recommandée l'exploitant de l’ouvrage. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire à moins de 

100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des projets de construction 

avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. 

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX 

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté les travaux 

agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB (lignes à haute tension). 

En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, codifié aux articles 

R.554-20 et suivants du Code de l’environnement, le maître d’ouvrage des travaux est soumis à plusieurs 
obligations et doit notamment consulter le guichet unique sur l’existence éventuelle d’ouvrages dans la 
zone de travaux prévue. 

Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître d’ouvrage doit 
réaliser une déclaration de projet de travaux (DT). 

L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de commencement de 
travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT (localisation, périmètre de l’emprise des 
travaux, nature des travaux et techniques opératoires prévues). 

L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT dématérialisées et 

15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de précisions sont données par les 

exploitants et des investigations complémentaires peuvent être réalisées. 
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SERVICES RESPONSABLES 

NATIONAL : Ministère en charge de l’énergie 

REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX : 

Pour les tensions supérieures à 50 000 Volts :   

 DREAL, 

 RTE. 

Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale  
 DREAL, 
 Distributeurs ERDF et /ou Régies. 



Format/ Projection 

Shapefile projection Lambert 93. 

 

Signification des codifications 

 Les lignes électriques : couche d’arcs contenant la géométrie des lignes du réseau de transport en 
deux dimensions. Les attributs associés sont : 

CHAMP TYPE DESCRIPTION 

U_MAX Entier 

Tension maximale d’exploitation du tronçon. Si le tronçon 
correspond à plusieurs lignes de tensions différentes, la 

tension maximale est prise en compte. La codification est 

identique que pour les postes de transformation. 

 

Tension maximale d’exploitation des liaisons connectées au 
poste, selon la codification : 

o 7 : 400 kV 

o 6 : 225 kV 

o 4 :   90 kV 

o 3 :   63 kV 

o 1 : <45 kV 

o 0 : hors tension 

 

 

ETAT Texte 

E :  Ligne en exploitation 

H : Ligne hors conduite mais maintenue en exploitation 

CONFIG Texte Configuration de l’ouvrage A = aérien ou S = souterrain.  

TERNE_EX Entier Nombre de circuits portés par le tronçon. 

ADR_LIT_1 à 

ADR_LIT_5 
Texte Appellation pour chaque circuits (jusqu’à 5 champs possibles)  

 

 

 

 

 

 



Symbologie / Code couleur 

Le code CMJN pour la symbologie des lignes et des postes est fonction du niveau de tension (U_MAX) : 

0 : hors tension : 0/0/0/50 

3 : 63kV : 0/75/42/25 

4 : 90kV : 0/50/100/0 

6 : 225kV : 58/0/50/42 

7 : 400kV : 0/100/100/0 

Pour les lignes, le souterrain est représenté par des symboles ponctuels sur un symbole linéaire (même couleur 

pour les points et la ligne selon le niveau de tension). 

Exemple d’une ligne souterraine à 63kV :  

 

Important : Toutes les lignes souterraines hors conduite en exploitation ont également le code couleur 

0/0/0/50. 



INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité 

des lignes électriques 
à haute et très haute tension



PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 
de toute demande d’autorisation d’urbanisme, et ce a昀椀n de vous assurez de 
la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.

C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?

• Les instructions (permis de construire, certi昀椀cat d’urbanisme…).
•  Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt » 

(Plan Local d’Urbanisme…).
Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte 
(réfection toiture, pose d’antenne, peinture, ravalement de façade, élagage…).

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?

•  Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien 
ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?

•  Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune 
(PLU, cartes communales).

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer 
la solidarité entre les régions a昀椀n 
que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?



Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage  
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
•  Projet compatible : 

  début des travaux.

•  Projet à adapter au stade 
du permis de construire : 
  début des travaux retardé, 
mais chantier serein 
et au 昀椀nal compatible.

LES RISQUES
   L’arrêt du chantier : modi昀椀cation 

nécessaire du projet même après 
la délivrance du permis de construire.

   L’accident pendant et après  
le chantier : construire trop près 
d’une ligne, c’est risquer  
l’électrocution par amorçage 
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine 
avec un engin de chantier.

   La modi昀椀cation ou destruction 
d’une partie du bâtiment 
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…



www.rte-france.com

POUR NOUS CONTACTER

DEMANDE
DE PERMIS DE
CONSTRUIRE

UNE SERVITUDE I4 
EST-ELLE

PRÉSENTE SUR 
LA ZONE DU

CHANTIER ÉTUDIÉ ? CONTACTEZ RTE !

SI OUI ALORS…

EN RÉSUMÉ

!
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Existe-t-il des ouvrages stratégiques
225 kV ou 400 kV sur le territoire ?

Le projet est-il susceptible de porter atteinte à l�intégrité
d�ouvrages stratégiques de 225 kV ou 400 kV ?

Il est indispensable de consulter le SIG sur le site internet de RTE
 ou celui de la DRIEA (cartelie) *

Maitriser l�urbanisation
aux abords du réseau stratégique

Anticipation :
la clé du gagnant-gagnant

La question qu�une collectivité doit se poser
lors de l�élaboration

ou la modifi cation d’un PLU ou d’un PLUi

La question qu�un aménageur ou une collectivité doit se poser
lors de l�élaboration d�un projet d�aménagement

ou de requalifi cation urbaine :

Tour Initiale � 1, terrasse Bellini � TSA 41000
92919 Paris la Défense cedex
www.rte-france.com

Service de presse de RTE
Tél : 01-41-02-25-31

Comment l�Île-de-France est-elle alimentée en électricité?

Une énergie apportée par le réseau stratégique. Territoire 
densément peuplé, l�Île-de-France représente 15% de 
la consom mation française d�électricité. Ne disposant 
que de moyens de production limités, notamment en 
raison de son urbanisation, la région ne produit que 5 % 
de l�électricité qu�elle consomme. Le réseau électrique 
à haute et très haute tension, développé et exploité 
par RTE (Réseau de Transport d�Electricité), joue un 
rôle essentiel pour assurer la sécurité de l�alimentation 
électrique de l�Île-de-France et plus particulièrement de 
l�agglomération parisienne. Il achemine le courant depuis  
les sites de production français (centrales nucléaires, 
hydrauliques, grandes fermes éoliennes). L�alimentation 
électrique de la région parisienne s�appuie sur un réseau 
à haute et très haute tension dont l�architecture est 
en « anneaux ». Le premier « anneau », constitué d�une 

boucle à 400 000 volts, alimente un deuxième « anneau » 
à 225 000 volts par l�intermédiaire d�une douzaine de postes 
de transformation. Cette seconde boucle alimente les 
postes de distribution électrique situés au c�ur de Paris.
Les lignes qui sont indispensables à l�approvisionnement 
et la sécurité électriques de l�Île-de-France ont été 
qualifiées, à ce titre, d�ouvrages stratégiques dans le 
schéma directeur de la région Île-de-France.
Un atout pour la compétitivité. La sûreté et la qualité 
de l�approvisionnement électrique sont des facteurs 
importants de compétitivité et d�attractivité du territoire. 
Garantir une alimentation électrique de qualité et pérenne 
dans le temps, basée sur le principe de solidarité entre 
les territoires, est au c�ur de la mission de service public 
de RTE. Cela demande d�anticiper les évolutions des 
territoires, comme la création du Grand Paris.

CERGY

TERRIER

PARIS

PLESSIS-GASSOT

SAUSSET

VILLEVAUDÉ

MORBRAS

CHESNOY
CIROLLIERS

VILLEJUST

YVELINES

MÉZEROLLES

Fallou Saint-Ouen

Ampère

Avenir

Romainville

Malassis

Charenton

Arrighi

CretaineChevilly

Moulineaux

Harcourt

Menus

Puteaux

Perret

Novion

Couloir d�alimentation
des postes de répartition à 225 000 Volts

Lignes électriques 225 000 Volts

Poste de transformation
400 000 / 225 000 Volts

Boucle regroupant les postes 400 000 Volts
situés en lointaine banlieue

Poste de répartition 225 000 Volts

Si la réponse
est positive :
Il est indispensable de 
consulter la liste des communes 
concernées sur le site internet 
de RTE ou celui de la DRIEA 
(cartelie) *

* http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=RTE_PLU_amenagement_1&service=DRIEA_IF

Faire apparaître, dans les documents graphiques du règlement 

du PLU, les secteurs, obtenus auprès de RTE, où les nécessités 

de fonctionnement du service public du transport de l�électricité 

justifi ent que soient interdites les constructions et installations 
de toute nature.

    Si le projet est situé dans 
une bande de 50 mètres de 
largeur de part et d�autre 
des lignes 225 kV ou 400 kV :

 Prendre contact le plus rapidement possible 
avec RTE qui est seul habilité à vérifi er le bon 
respect des régles de sécurité pour le réseau 
et pour les tiers.

Si une incompatibilité potentielle est identifi ée, le projet d’aménagement devra être adapté 
pour le rendre compatible avec la présence du réseau (comme cela se fait pour prendre en 

compte les réseaux ferrés ou autoroutes). En effet, la modifi cation d’un ouvrage électrique 
stratégique étant susceptible d’affecter la sûreté du système électrique, la priorité doit être
la préservation de cet ouvrage.

Prévenir les confl its d’usage
L�objectif est d�assurer un voisinage compatible avec les couloirs 
de passage des lignes du réseau stratégique, notamment en 
interdisant de nouvelles constructions. Il s�agit :

�  Pour les préfets : de mettre en place les servitudes pour 
voisinage prévues par l�article L 323-10 du code de l�énergie.

�  Pour les collectivités locales : de préciser dans les 
documents d�urbanisme locaux les couloirs de passage 
des lignes du réseau stratégique en y édictant les 
interdictions mentionnées à l�article R151-31 du code 
de l�urbanisme.

�  Pour RTE et l�ensemble des pouvoirs publics : d�échanger, 
le plus en amont possible, avec les porteurs de projets 
d�aménagement pour éviter toute implantation de 
bâtiments à proximité immédiate du réseau stratégique 
afi n de réduire les situations de confl it d’usage et 
préserver le service rendu par le réseau stratégique. 
Par ailleurs, l�instruction ministérielle du 15 avril 2013 
recommande aux collectivités de prévoir, par précaution, 
une implantation des nouveaux établissements sensibles 
(hôpitaux, maternités, établissements recevant
des enfants...) suffi samment éloignée des lignes
à très haute tension.

Résoudre les confl its d’usage
En cas d�incompatibilité entre un projet d�aménagement et une 
ligne du réseau stratégique, plusieurs solutions peuvent être 
étudiées pour concilier les usages.

�  Pour le porteur de projet, en liaison avec RTE,
il s�agit de produire une analyse des enjeux suivant
les critères établis dans la note de doctrine.

Voir la doctrine de sécurisation du réseau stratégique 
de transport d�électricité
http://www.driee.ile-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/doctrine-de-securisation-du-reseau-

strategique-de-a2501.html

�  Pour RTE, réaliser une étude technique pour déterminer 
s’il est envisageable de modifi er l’ouvrage existant
sans  dégrader la qualité de service du réseau public
de transport.
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Cirolliers

Villejust

CergyCergy

Terrier

Plessis-Gassot

Sausset

VillevaudéVillevaudé

Morbras

Le Chesnoy

Yvelines-Ouest

MezerollesMezerolles

Lignes aériennes de transport d�électricité :Lignes aériennes de transport d�électricité :

400 000 VOLTSLTSL
Lignes stratégiquesLignes stratégiques

Lignes non stratégiquesLignes non stratégiques

225 000 

Principaux postes de transformationPrincipaux postes de transformation

VOLTSLTSL
Lignes stratégiquesLignes stratégiques

Lignes non stratégiquesLignes non stratégiques

Un cas concret :
incendie à proximité de lignes THT (Gagny, 93)

Le réseau de transport d�électricité stratégique en Île-de-France

LES CRITÈRES DU RÉSEAU

STRATÉGIQUE ?

Le Schéma Directeur de la Région 

Île-de-France, approuvé fi n 2013, 
souligne que « la sécurisation des 

approvisionnements énergétiques

est essentielle pour la robustesse

de la région ». Un ouvrage du réseau 

de transport d�électricité est considéré 

comme « stratégique « dès lors qu�il 

assure un rôle indispensable pour

la sécurité d�approvisionnement

de la région francilienne ou la sûreté

du système électrique.

LES OUVRAGES
STRATÉGIQUES SONT :

�  Les lignes transportant des quantités 

d�énergie importantes sur de longues 

distances : lignes à 400 000 volts

du réseau de Grand Transport et lignes

à 225 000 volts participant au réseau 

de Grand Transport.

�  Les lignes à 225 000 volts dont 

l�indisponibilité est susceptible 

d’entraîner une gêne signifi cative
pour le bon fonctionnement

du système électrique :

-  soit un incident de grande ampleur,

-   soit la coupure de clients 

particulièrement sensibles.

QUE DIT LE SDRIF ?

�  Les lignes aériennes THT sont 

à préserver.

�  Les terrains d�emprise qui y sont 

affectés doivent être conservés

à cet usage.

�  Il est nécessaire de pérenniser 

un voisinage compatible avec 

ces activités.

Quels sont les enjeux électriques en Île-de-France ? 
Une consommation électrique plus économe, mais en hausse. 
L�objectif du Grand Paris est de construire une métropole 
du XXIe siècle attractive, compétitive et durable. Ce projet 
d�aménagement accompagnera la vitalité démographique 
et économique de l�Île-de-France. Tous les efforts doivent 
être encouragés pour renforcer la maîtrise de l�énergie : les 
économies anticipées pourraient ainsi atteindre jusqu�à 1 000 
mégawatts à l’horizon 2030. Il est prévu, malgré cette effi cacité 
énergétique accrue, des besoins supplémentaires nets de 
l�ordre de 2 000 mégawatts. Ces besoins sont liés notamment 
aux créations d�emplois et de logements, aux nouvelles lignes 
de métro et aux nouvelles gares du Grand Paris Express, au 
développement des data centers et des véhicules électriques.
Une production régionale très limitée. L�électricité produite 
en Île-de-France provient majoritairement de la combustion 
d�énergies fossiles. Compte tenu des normes environnementales, 

certains sites vont progressivement fermer. Dans le cadre de la 
transition énergétique en cours, les objectifs de développement 
des énergies renouvelables (éolien, photovoltaïque) prévus par 
le Schéma Régional Climat Air Energie ne compenseront que 
partiellement cette baisse de production. Le maintien à court 
comme à long terme d�une alimentation électrique sûre repose 
donc sur la robustesse et la fiabilité du réseau stratégique 
à très haute tension. Il devra être renforcé pour acheminer un 
volume plus important d�électricité depuis les régions voisines.
Des lignes THT aériennes à maintenir en milieu urbain dense : 
l�Île-de-France est une région où l�urbanisation croissante fait 
peser des risques sur les lignes très haute tension. La présence 
des lignes électriques en zone urbaine dense représente des 
contraintes qui doivent être prises en compte par les projets 
de construction et d’urbanisation, afi n de concilier les usages 
du foncier entre passage de lignes THT et urbanisation.

Comment le réseau d�électricité répond-il au besoin du Grand Paris ?
Un niveau signifi catif d’investissement. Un schéma décennal 
de développement du réseau de transport d�électricité, publié 
chaque année, dresse la liste des investissements à envisager 
dans les dix ans à venir pour accompagner les évolutions de la 
consommation et de la production d�électricité.
Lors du Comité interministériel du Grand Paris d�octobre 

2015, le Premier ministre a décidé que RTE devra établir un 
réseau cible francilien prenant en compte les évolutions des 
territoires et également planifier et prioriser les travaux de 
modernisation ou remplacement partiel des lignes stratégiques 
à très haute tension pénétrant dans les zones urbaines denses 
qui font l�objet de pressions foncières fortes.

Quels travaux sont déjà programmés ?
Renforcer la capacité d’alimentation. Dans le Nord-Ouest 
francilien, la capacité du réseau augmentera de 50 % entre 
les postes de Persan et de Cergy dans le Val d�Oise. D�autres 
projets vont permettre de tirer profi t du développement des 
énergies renouvelables comme la Champagne-Ardenne 
(première région productrice d�électricité éolienne), ou la 
Normandie (éolien offshore au large de Fécamp).

Soutenir les pôles stratégiques. Pour soutenir la vitalité des 
pôles stratégiques en développement, des projets sont déjà en 
cours pour alimenter « Paris Saclay » et « Seine Défense ». Dans 
le même temps, un programme important de déploiement de 
la technologie numérique dans les postes électriques est lancé, 
ainsi qu�un plan d�investissement pour préserver le haut niveau 
de sûreté et de qualité d�alimentation de Paris intra-muros, mis 
en �uvre en partenariat avec ERDF.

LE CONTEXTE 
ÉLECTRIQUE

�  4 lignes à 225 kV
Romainville � Villevaudé.

�  2 millions de foyers, 
de nombreux 
établissements sensibles 
et entreprises alimentés.

�  Une urbanisation 
dense à proximité des 
ouvrages.

LES CONSÉQUENCES

 
EN PÉRIODE CLÉMENTE

Le maillage du réseau a permis de répartir 
les charges électriques sur d�autres lignes :

>  Le réseau est resté fragilisé
pendant 3 semaines.

 
EN PÉRIODE DE FROID

Toutes les lignes sont nécessaires pour faire 
face à l�augmentation des charges électriques :

>  Entre 400 000 et 700 000 personnes risquent 
de ne plus être alimentées en électricité
en cas de défaut sur une autre ligne.

L�INCIDENT
DE MARS 2012

�  Incendie d�un entrepôt 
proche des lignes.

�  Une ligne coupée 
et une ligne fragilisée.
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TELECHARGEMENT DU RESEAU RTE 

AU FORMAT SIG SUR LE SITE DE 

L’OPEN DATA 
 

 

 

Prérequis : un logiciel de SIG est nécessaire pour visualiser les données 

cartographiques du réseau RTE téléchargeables depuis l’Open Data de RTE. 
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Connectez-vous sur le site de l’Open Data de RTE 

(https://opendata.reseaux-energies.fr) 

 

Cliquez sur le menu « Données » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le menu de gauche « Mot clé », déroulez la liste en cliquant sur « Plus » 

puis sélectionnez « INSPIRE » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://opendata.reseaux-energies.fr/
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Les 6 jeux de données téléchargeables s’affichent. 
 

Cliquez sur le jeu de données que vous souhaitez télécharger (ici pour exemple, 

les lignes souterraines). 

 

Un nouvelle page s’affiche. 
Prenez connaissance des informations écrites puis descendez en bas de la page. 

 

Descendez jusqu’à la rubrique « Pièces jointes » puis cliquez sur le fichier .zip 
pour lancer le téléchargement 
 

 

 

 

 

Pour toute question, vous pouvez envoyer un mail à 

rte-inspire-infos@rte-france.com 
 

mailto:rte-inspire-infos@rte-france.com





































































